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Les présentes conditions générales (ci-après 

« CGV ») sont applicables à toute personne 

physique ou morale (ci-après le « Client ») 

souscrivant à lôoffre Horizon + C5 de 

TotalEnergies Electricité et Gaz France (ci-après 

le « Fournisseur » ou « TOTALENERGIES ») 

pour les besoins de son activité professionnelle 

pour le Client professionnel (ou non 

professionnelle pour le Client ayant la qualité de 

non- professionnel), sur le territoire desservi 

par ENEDIS, à l'exclusion de la Corse et 

alimenté par un branchement effectif, définitif, 

pour une Puissance souscrite comprise entre 3 

et 36 kVA.  

Le Contrat annule et remplace tout accord écrit 
ou verbal antérieur à sa signature, relatif à 
lôobjet du Contrat.  
 
En signant le Contrat, le Client reconnaît 
exercer le droit qui lui est conféré par les 
articles L.331-1 et suivants du Code de lô®nergie 
de choisir son fournisseur dôélectricité pour le 
PDL objet du Contrat. 
 
 
1.  DEFINITIONS 

 

« Abonnement » : Montant dû par le Client à 

TOTALENERGIES chaque mois. 

« Bulletin de souscription » ou « BS » : désigne 

les conditions particulières acceptées par le Client 

et indiquant notamment le choix de ses options, 

ses modalités de facturation, et ses modalités 

tarifaires.  

 

ñCatalogue des Prestationsò : désigne le 
document accessible sur www.enedis.fr et 
désignant lôensemble des prestations proposées 
par le GRD au Client et au Fournisseur. Dans le 
cadre du Contrat Unique, les prestations sont 
demandées par le Fournisseur au GRD pour le 
compte du Client. 
 
ñChangement de fournisseurò : désigne la 

procédure par laquelle le PDL dôun Client entre 

dans le périmètre de facturation du Fournisseur 

suite à la souscription dôun contrat avec celui-ci par 

le Client, entraînant la résiliation du contrat souscrit 

antérieurement par le Client auprès dôun autre 

fournisseur. Un Changement de fournisseur, 

sôop¯re entre des contrats actifs de fourniture 

dô®lectricité, le nouveau contrat étant souscrit aux 

mêmes caractéristiques techniques que le contrat 

précédent. Il ne donne pas lieu à une interruption 

de lôaccès au RPD. Le Changement de fournisseur 

est effectif à compter de la Date dôactivation. 

 

ñClientò : désigne toute personne physique ou 
morale qui souscrit à une offre TOTALENERGIES, 
via le présent Contrat, pour les besoins et dans le 
cadre de son activité professionnelle (ou non-
professionnelle pour les personnes morales ayant 
la qualité de non-professionnel au sens liminaire 
du Code de la consommation). 
 

ñCommission de R®gulation de lôEnergieò 

(CRE) : désigne lôautorité administrative 

ind®pendante cr®®e par lôarticle 28 de la loi n° 

2000-108 du 10 février 2000, en charge de la 

régulation du secteur de lô®lectricit® et comp®tente 

pour tout litige relatif à lôacc¯s au RPD. 

 

ñContratò ou ñContrat Uniqueò : désigne 

lôensemble du dispositif contractuel d®crit ¨ lôarticle 

13.1 des présentes. 

 

ñDispositions générales relatives à lôacc¯s et ¨ 
lôutilisation du réseau public de distributionò 
ou ñDGARDò : désigne les dispositions générales 
relatives ¨ lôacc¯s et ¨ lôutilisation du Réseau 
Public de Distribution (RPD défini ci-après). Il 
décrit les droits et obligations respectifs du Client, 
dôENEDIS et du Fournisseur et est disponible sur 
simple demande auprès de TOTALENERGIES ou 
sur le site dôENEDIS https://www.enedis.fr/ 
 
ñContrat GRD - Fò : désigne le contrat conclu 

entre le GRD et TOTALENERGIES relatif ¨ lôacc¯s 

au réseau, à son utilisation et à lôéchange de 

données pour le Client raccordé au RPD géré par 

le GRD. 

 

ñDate dôactivationò : désigne, pour le ou les PDL 

défini(s) au Contrat, la date à partir de laquelle ce 

ou ces PDL du Contrat est/sont identifié(s), par le 

GRD, comme actif(s) dans le périmètre de 

facturation du nouveau Fournisseur. Cette date est 

rappelée sur la première facture adressée au 

Client.  

 

ñEnergie ò : désigne lôénergie électrique active 

correspondant à lôénergie transformée au sein de 

lôoutil de production en énergie mécanique, 

thermique, lumineuse, etc. Seule la fourniture 

dôénergie électrique active est assurée par le 

Fournisseur. 

 

ñFournisseurò : désigne TOTALENERGIES, 

fournisseur qui détient les autorisations de 

fourniture dô®lectricit® et de gaz naturel au titre de 

lôarr°t® du 22 f®vrier 2012 autorisant lôexercice de 

lôactivit® dôachat dô®lectricit® pour revente aux 

clients finals et aux gestionnaires de réseaux pour 

leurs pertes et au titre de lôarrêté du 31 octobre 

2008 autorisant la soci®t® ¨ exercer lôactivit® de 

fourniture de gaz naturel.  

  

« Formule Tarifaire dôAcheminement » ou « 

FTA » : désigne l'option tarifaire du Tarif 

dôUtilisation du Réseau Public de Distribution 

applicable au Point de Livraison que le Fournisseur 

a souscrit pour le compte du Client en fonction de 

sa tension d'alimentation et de la répartition 

horosaisonnière de ses consommations.  

 

ñGarantieò : désigne la garantie financière qui 

pourra, le cas échéant, être mise en îuvre par 

TOTALENERGIES dans les conditions définies à 

lôarticle 9 du Contrat.  

 

« Gestionnaire de Réseauô, ñGRDò ou 

ñENEDISò : désigne le Gestionnaire du Réseau 

public de Distribution en situation de monopole 

local et auquel le Client est raccordé. Le GRD est 

la personne responsable de lôexploitation et de 

lôentretien du RPD dans sa zone de desserte. Le 

GRD est également le gestionnaire de lôinstallation 

de comptage servant à mesurer la consommation 

du Client. Les coordonnées du GRD dont dépend 

le Client sont indiquées sur les factures de manière 

à permettre une relation directe entre le Client et le 

GRD pour toutes les questions relatives, 

notamment, à la qualité et la continuit® de lôonde 

électrique et au dépannage.  

 

ñHoro-saisonnalitéò : désigne la variation du prix 

de la consommation selon les saisons, les jours de 

la semaine et/ou les heures de la journée. LôHoro-

saisonnalité est définie dans le TURPE et figure 

sur le site internet dôENEDIS. 

 

ñ Heures Creuses ò ou ñ HC ò : correspond à huit 

heures par jour. Les horaires sont déterminés 

localement par le Gestionnaire de Réseau auquel 

le Site est raccord®. Les huit heures dôHC sont 

éventuellement non contigües et sont fixées dans 

les plages de 12 heures à 17 heures et de 20 

heures à 8 heures.  Il est entendu quôen France 

métropolitaine continentale, la saison tarifaire « 

Hiver » est du 1er novembre au 31 mars inclus, la 

saison tarifaire « Eté » est du 1er avril inclus au 31 

octobre inclus. Les horaires sont déterminés 

localement par le Gestionnaire du Réseau auquel 

le site est raccordé. Tous les jours comprennent 

huit HC consécutives ou fractionnées en deux 

périodes comprises dans les plages de 12 heures 

à 17 heures et de 20 heures à 8 heures. Pointe P : 

lôHeures de Pointe (P) sôactive du 1er décembre au 

28 (29) février en deux fois 2 heures dans les 

plages 8h12h & 17h-21h. HPH : Heures Pleines 

Hiver, HCH : Heures Creuses Hiver, HPE : Heures 

Pleines Eté, HCE : Heures Creuses Eté.  

 

ñ Heures Pleines ò ou ñ HP ò : correspond à seize 

heures par jour. 

 

ñMise en Serviceò : désigne la procédure 

appliquée (i) au cas dôun PDL sur lequel le Client 

demande son ajout au Périmètre du Contrat (ii) au 

cas dôun PDL pour lequel le Client op¯re un 

Changement de fournisseur par la demande 

dôajout de ce PDL au Périmètre du Contrat, dès 

lors que ce changement entraîne une modification 

des caractéristiques techniques ou contractuelles 

souscrites auprès du Fournisseur précédent, ne 

pouvant être effectuée par une procédure de 

Changement de fournisseur. La Mise en Service 

est effective à la Date dôactivation, le PDL 

concerné entre dans le périmètre de facturation du 

http://www.enedis.fr/
https://www.enedis.fr/
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Fournisseur. 

 

ñOffreò : désigne lôoffre commerciale désignée au 

Contrat proposée par TOTALENERGIES et 

acceptée par le Client. 

 

ñPartie(s)ò : désigne indifféremment 

TOTALENERGIES et/ou le Client. 

 

ñPérimètreò : désigne le ou les PDL du Client 

définis au Contrat. 

 

ñPoint de Livraisonò ou ñPDLò : désigne la partie 

terminale du RPD permettant dôacheminer 

lô®lectricit® jusquôaux installations intérieures du 

site de consommation du Client situé en France 

métropolitaine, hors Corse. Lôinstallation doit être 

alimentée par ENEDIS sur un branchement définitif 

et être conforme à la réglementation et aux normes 

en vigueur. 

 

ñPrixò : désigne le prix payé par le Client à 

TOTALENERGIES en application du Contrat et 

défini sur le Bulletin de souscription. Le Prix inclut 

notamment la rémunération de TOTALENERGIES 

pour la fourniture dô®lectricité, les éventuels 

services et options souscrits par le Client et la 

rémunération du GRD pour lôacc¯s du Client au 

RPD ainsi que toutes les taxes et contributions 

applicables au Client. 

  

ñPuissance souscriteò : désigne la limite 

supérieure de puissance appelable par le Site du 

Client, à laquelle il souscrit (exprimé usuellement 

en kVA ou en kW). 

 

ñRéférentiel Clientèleò : désigne lôensemble des 

procédures applicables par le GRD au Fournisseur 

et au Client dans les diverses situations 

dôex®cution du pr®sent Contrat (Mise en Service, 

Changement de fournisseur, résiliation, 

comptageé). Ce Référentiel est rédigé par le GRD 

et mis à la disposition des Clients et Fournisseurs 

sur son site internet www.enedis.fr.  

 

ñRPDò : désigne le Réseau Public de Distribution 

dô®lectricité. 

ñResponsable dôEquilibreò : Personne morale ou 

physique qui sôoblige envers RTE (Réseau de 

Transport Electricité), par un contrat de 

Responsable dôEquilibre, à régler pour un ou 

plusieurs utilisateurs du Réseau rattachés à son 

périmètre, le coût des écarts constatés a posteriori. 

Ces écarts résultent de la différence entre 

lôensemble des fournitures et des consommations 

dont ils sont responsables. 

 

ñSiteò : désigne(nt) le(s) site(s) fourni(s) en 

électricité par TOTALENERGIES précisé sur le 

Bulletin de Souscription. Le Site C5 est un point de 

connexion raccordé en BT (Basse Tension) Ò 36 

kVA. 

 

ñSynthèse DGARDò : désigne la synthèse des 

DGARD établie par le GRD figurant ¨ lôAnnexe 1. 

Ce document fait partie intégrante du Contrat 

Unique et résume les droits et obligations mutuels 

du Client et du GRD lôun envers lôautre pour toutes 

les questions relatives ¨ lôacc¯s au r®seau public 

de distribution. 

 

ñTarif dôUtilisation des r®seaux publics 

dôélectricit®ò ou ñTURPEò : désigne la 

rémunération du GRD par le Client en contrepartie 

notamment de lôutilisation des r®seaux, de la 

prestation relative ¨ lôacheminement de lô®lectricité 

jusquôau(x) PDL du Client et des engagements pris 

par le GRD au profit du Client. Lôutilisation des 

RPD est facturée par le GRD à TOTALENERGIES, 

puis refacturée au Client selon les conditions 

définies dans le Bulletin de souscription. Elle est 

calculée selon la Formule Tarifaire 

dôAcheminement choisie par TOTALENERGIES et 

définie dans la décision tarifaire approuvant les 

tarifs dôutilisation des réseaux publics de 

distribution dô®lectricit® en vigueur et prévue selon 

Les articles L. 341-2 et R.341-1 et suivants du 

Code de lô®nergie. Le tableau du barème du 

TURPE 5 bis en vigueur au 1er août 2019 figure ici 

: 

https://www.enedis.fr/sites/default/files/TURPE_5bi

s_plaquette_tarifaire_aout_2019.pdf  
 
2. OBJET DU CONTRAT 

Les présentes Conditions Générales ont pour objet 

de définir les conditions et modalités de fourniture 

de lô®lectricit® jusquôaux PDL du Client ainsi que les 

modalit®s de gestion de lôacc¯s au réseau 

dô®lectricit® par TOTALENERGIES au nom et pour 

le compte du Client.   

3.  DESCRIPTION DES PRESTATIONS 
FOURNIES PAR TOTALENERGIES 

3.1. Fourniture dô®lectricité 
 

TOTALENERGIES sôengage à assurer, selon les 
modalités définies au Contrat, le service de 
fourniture dô®lectricit® n®cessaire ¨ lôalimentation 
du Périmètre. Ce service consiste dans la vente de 
lô®lectricité et la facturation correspondante. 
Lôinscription du PDL dans le périmètre de 
facturation de TOTALENERGIES doit être 
acceptée par le GRD.  
 
3.2. Gestion de lôacc¯s au réseau 

3.2.1. Principes de gestion de lôacc¯s au 

réseau 

TOTALENERGIES assure pour le compte du 
Client la gestion de lôacc¯s au réseau, permettant 
lôacheminement de lô®nergie jusquôau(x) PDL de ce 
dernier.  
 
Cette gestion comprend notamment, au titre des 
Dispositions générales relatives à lôaccès et à 
lôutilisation du réseau public de distribution pour le 
compte du Client les éléments suivants : 

- la facturation au Client du TURPE qui 

comprend lôensemble des co¾ts 

dôacheminement, les pénalités de 

dépassement de Puissance souscrite, 

lô®nergie r®active et les prestations du 

Gestionnaire de Réseau à lôeuro lôeuro, 

selon les tarifs du TURPE en vigueur, 

ainsi que le paiement du TURPE au 

GRD ; étant précisé que les évolutions 

du TURPE sôappliquent de plein droit au 

présent Contrat ¨ leur date dôentr®e en 

vigueur ;  

- et, plus généralement, la gestion de 

toute demande dôintervention sur 

lôinstallation du Client auprès du GRD, à 

lôexception des demandes qui relèvent 

des relations directes entre le Client et le 

GRD. TOTALENERGIES rendra compte 

au Client des différentes op®rations quôil 

réalisera pour son compte, et sôengage à 

répondre à toutes les demandes 

dôinformation du Client relatives aux 

éléments contractuels de son accès au 

réseau. 

 

Le Client et le GRD ont une relation contractuelle 
directe. Dans ce cadre, les relations directes entre 
le Client et le GRD peuvent notamment concerner 
lôétablissement et la modification du raccordement, 
lôacc¯s au comptage, le d®pannage, ainsi que la 
qualité et la continuit® de lôalimentation électrique. 
TOTALENERGIES, sôengage ¨ produire ses 
meilleurs efforts pour agir auprès du GRD et faire 
en sorte que ce dernier fournisse au Client la 
meilleure qualité de service possible au titre des 
obligations que le GRD a souscrit ¨ lô®gard du 
Client dans le cadre du Contrat Unique.  
Ces obligations figurent dans la synthèse DGARD 
établie par le GRD, qui fait partie intégrante du 
Contrat Unique entre TOTALENERGIES et le 
Client. Dès lors, le Client reconnaît expressément 
avoir pris connaissance de la synthèse DGARD 
annexée aux présentes qui lui est applicable et 
accepte ainsi expressément les droits et 
obligations respectifs quôelle définit entre lui-même 
et le GRD. 
 
3.2.2. Modification de la version tarifaire 

Le Client peut demander par écrit à 

TOTALENERGIES de modifier sa version tarifaire, 

pour son ou plusieurs de ses PDL, dans la limite 

des Dispositions générales relatives à lôacc¯s et à 

lôutilisation du r®seau public de distribution en lui 

communiquant les éléments exacts et complets 

demandés par le Fournisseur lors de la demande 

de modification. En tout état de cause, il appartient 

au Client de vérifier lôadéquation de cette 

modification à ses besoins réels.  

Le Client se verra appliquer les conditions, et 

notamment les prix tels que définis sur le Bulletin 

de souscription correspondants aux nouvelles 

caractéristiques de son Contrat. TOTALENERGIES 

transmettra la demande de modification au GRD et 

en suivra la réalisation. Cette modification prendra 

effet, dans les conditions prévues dans les 

Dispositions g®n®rales relatives ¨ lôacc¯s et ¨ 

http://www.enedis.fr/
https://www.enedis.fr/sites/default/files/TURPE_5bis_plaquette_tarifaire_aout_2019.pdf
https://www.enedis.fr/sites/default/files/TURPE_5bis_plaquette_tarifaire_aout_2019.pdf
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lôutilisation du réseau public de distribution, à partir 

de la date dôintervention du GRD permettant sa 

mise en îuvre. Les frais facturés par le GRD pour 

cette opération seront refacturés au Client par 

TOTALENERGIES. Ces frais sont définis dans le 

Catalogue des Prestations. 

Les possibilités de modifications successives de 

Puissance souscrite sont définies par le GRD dans 

le Référentiel Clientèle. Ces modifications sont 

soumises à des modalités financières spécifiques. 

Le Client sôengage donc à informer 

TOTALENERGIES, avant la date dôeffet du Contrat, 

dôune ®ventuelle modification de sa Puissance 

souscrite dans les douze (12) derniers mois. 

4. SERVICES ASSOCIES 

 
Les Services associés désignent les services 
suivants inclus dans lôOffre Horizon + C5 de 
TOTALENERGIES.  
 
4.1 Electricité 100% verte 
 
TotalEnergies sôengage à acheter lôéquivalent de la 
quantité dôélectricité consommée par le Client en 
garantie(s) dôorigine émise(s) par des producteurs 
français dôénergie dôorigine renouvelable. 
Conformément aux articles L. 211-2 et L. 314-14 et 
suivants du Code de lôEnergie, une garantie 
dôorigine certifie quôun MWh (1000 kWh) 
dôélectricité a été produit à partir dôune source 
dôénergie renouvelable et injecté sur le réseau 
électrique. 
 
4.2 Service Assistance Pro Electricité 24/24 
 
En souscrivant à lôOffre Horizon + C5 de 
TOTALENERGIES, le Client bénéficie 
automatiquement et gratuitement du service 
Assistance Pro Electricité 24/24.  
 
4.3 Service client pro premium  
 
Le Client bénéficie du service client pro premium 
disponible du lundi au samedi de 9h à 19h.  
 
5. ENGAGEMENTS DU CLIENT  

 
Le Client : 

- Atteste choisir TOTALENERGIES 

comme fournisseur unique dô®lectricité 

pour le ou les PDL objet du Contrat. 

- Confie à TOTALENERGIES le soin de 

gérer, en son nom et pour son compte, 

lôacc¯s au RPD des PDL.  

- Atteste, dans le cas dôun Changement 

de fournisseur, quôil est libre de ses 

engagements vis à vis de son ancien 

fournisseur à compter de lôentrée en 

vigueur du Contrat. 

- Atteste que lôusage quôil fait de 

lôélectricité sur le ou les PDL 

mentionné(s) au Contrat est 

professionnel. 

- Sôengage à informer TOTALENERGIES, 

avant la date dôeffet du Contrat, dôune 

éventuelle modification de sa Formule 

Tarifaire dôAcheminement survenue dans 

les douze (12) derniers mois. Le Client 

pourra demander à TOTALENERGIES 

de modifier sa Formule Tarifaire 

dôAcheminement. En cas dôaccord, le 

Client reconnaît accepter la formule 

tarifaire quôil a choisie moyennant le 

paiement du prix figurant dans le 

catalogue de prestations du GRD et 

conformément aux dispositions de la 

synthèse DGARD.   

- Autorise expressément en application de 

lôarticle 2 II du d®cret n° 2001-630 du 16 

juillet 2001, le GRD à communiquer à 

TOTALENERGIES toutes les 

informations relatives aux PDL du 

Périmètre, notamment :  

¶ les données de comptage 

(incluant la courbe de 

charge) y compris les 

données antérieures à la 

signature des présentes, 

les Puissances souscrites 

du Périmètre, 

¶ les versions tarifaires et la 

consommation par version 

tarifaire pour son ou ses PDL.   

- Dans le cadre de lôex®cution de son 
Contrat, le Client autorise 
TOTALENERGIES à recueillir les 
données techniques et de consommation 
des PDL auprès du Gestionnaire de 
Réseau.   

- Sôengage à respecter pendant toute la 
durée du Contrat la Synthèse DGARD 
pour les Clients en Contrat Unique. Le 
Client sôengage ®galement au maintien 
de la conformité de son installation 
intérieure à la réglementation et aux 
normes en vigueur. Les informations 
relatives à lôacc¯s et à lôutilisation du RPD 
en cas de raccordement géré par Enedis 
sont accessibles à lôadresse suivante : 
http://www.enedis.fr/sites/default/files/Ene
dis-NOI-CF_16E.pdf 

- Donne mandat par le présent Contrat, 

au Fournisseur qui lôaccepte, dôassurer 

la mission de Responsable dôEquilibre, 

au sens de lôarticle 15 de la loi 2000-

108 du 10 février 2000 telle que 

modifiée. Dans ce cadre, 

TOTALENERGIES assurera la 

responsabilité, vis-à-vis de RTE, des 

écarts constatés entre les flux 

dôinjection et les flux de soutirage de 

son périmètre dôéquilibre. 

6. PRIX APPLICABLES 

 
Le terme « mois » est toujours entendu comme un 
mois calendaire, et le terme « jour » comme un 
jour ouvré, sauf autrement précisé. 

En contrepartie de la fourniture dô®lectricité, le 
Client est redevable du Prix tel que défini au 
Bulletin de souscription.  
 
Les prix applicables au Client sont définis sur le 
Bulletin de souscription et sont hors taxes. Les 
cadrans horo-saisonniers respectent lôHoro-
saisonnalité du TURPE. 

 
Les prix seront majorés de plein droit du montant 
des taxes, impôts ou contributions de toutes 
natures supportés par TOTALENERGIES en sa 
qualité de fournisseur.  
  
Toute modification de la tarification du 
Gestionnaire de Réseau impactant le prix dont 
lôAbonnement sera répercuté au Client. De même, 
dans le cas de la publication dôune nouvelle 
version du TURPE pendant la durée du Contrat, 
TOTALENERGIES répercutera au Client tout 
montant dû au titre de cette nouvelle version. En 
tout état de cause, lôAbonnement est dû pour tout 
mois de livraison dô®lectricité commencé et 
jusquôau terme du dernier mois de livraison.  
  
6.1 Prix de lôEnergie 
 
Les Prix sont fixes pendant la durée prévue sur le 
Bulletin de souscription.  
 
Toute évolution réglementaire conduisant à une 
modification des prix de fourniture livrée sur Site se 
traduira par une modification automatique du prix 
de lôEnergie facturée au Client. 
 
Les prix du kWh hors taxe (HT) sont indiqués sur 
le Bulletin de souscription.  

 
6.2. Prix de lôacheminement   
 
Le Fournisseur facturera au Client lôensemble des 
coûts de transport et de distribution, pénalités de 
dépassement de Puissance souscrite, lô®nergie 
réactive et les prestations du Gestionnaire de 
réseau ¨ lôeuro lôeuro conformément au TURPE en 
vigueur, ainsi que les coûts de soutirage physique. 
 
6.3. Taxes et contributions  
 
Tout impôt, taxe, contribution ou charge de toute 
nature, applicable conformément à la 
règlementation en vigueur, qui est une 
composante du prix, est facturé au Client. 
 
A la date de souscription du Client, ces 
contributions et taxes sont les suivantes : 
 

- La Taxe Intérieure sur la 
Consommation Finale dôElectricit® 
(TICFE)  
- la Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) au 
taux en vigueur au jour de la facturation,  
- la Taxe Communale sur la 
consommation finale dô®lectricité 
(TCCFE) pour les Clients dont la 
Puissance souscrite est inférieure à 
250kW  
- la Contribution Tarifaire 
dôAcheminement (CTA).  

 
Toute création, modification ou évolution des 
taxes, impôts, charges ou contributions sera 
applicable de plein droit au Client. 
 
6.4. Coûts liés aux obligations législatives ou 

réglementaires  
 
Les Prix seront modifiés de plein droit en fonction 
des règles encadrant les obligations légales ou 
règlementaires liées à la fourniture et/ou 
lôacheminement de lô®lectricité et/ou à la 
consommation du Client.  
 

http://www.enedis.fr/sites/default/files/Enedis-NOI-CF_16E.pdf
http://www.enedis.fr/sites/default/files/Enedis-NOI-CF_16E.pdf


CONDITIONS GENERALES DE VENTE ï OFFRE HORIZON + C5 

En vigueur à compter du 30 avril 2021 

 

Page 5 sur 21 

  

6.5. Mécanisme de capacité 
 
Le mécanisme de capacité défini par les pouvoirs 
publics en application des articles L.335-1 à L.335-
8 du Code de l'énergie, du décret n°2012-1405 du 
14 décembre 2012 et de lôarr°té du 29 novembre 
2016, a pour but dôassurer la sécurité 
dôapprovisionnement des consommateurs 
dôélectricité en période de pointe. Pour chaque 
année civile et par poste horo-saisonnier, ce coût 
sera refacturé de plein droit par TOTALENERGIES 
au Client en application des règles législatives et 
règlementaires selon la formule définie ci-après : 
 

CoeffCapacité x PrixCapacité 
CoeffCapacité : désigne le coefficient de capacité 
exprimé en kW/MWh, déterminé par poste Horo-
saisonnier.  
PrixCapacité : désigne le prix de la capacité (en 
ú/kW) pour lôannée concernée défini comme le prix 
de la dernière enchère organisée sur les plates-
formes dô®changes avant le 31 décembre de 
lôann®e pr®c®dente.  
 
En cas dô®volution l®gislative et/ou règlementaire 
et/ou de toute règle émanant du régulateur ou 
dôentités régulées en électricité impactant le 
marché de capacité, le nouveau prix du 
mécanisme de capacité sera répercuté de plein 
droit au Client. 
 
6.6.  CEE et CEE précaires 
 
Le prix mentionné au Bulletin de Souscription 
inclut, sauf si le Client en est exempté, le coût 
relatif aux certificats dôéconomies dôénergie 
(« CEE ») et certificats dôéconomies dôénergie 
précaires. Ce prix tient compte des obligations 
dôéconomies dôénergie telles que définies aux 
articles L.221-1 et suivants et R. 221-1 et suivants 
du Code de lôénergie.  
Le coût des CEE et CEE précaires tel que 
supporté par TOTALENERGIES au titre du Contrat 
est fixe, est refacturé de plein droit au Client et est 
intégré au prix de fourniture. 
 
7. FACTURATION  

 
Les factures seront adressées mensuellement 
selon les modalités définies sur le Bulletin de 
souscription. Chaque facture comprend, de 
manière distincte :  

- les dates de début et de fin de la période 
facturée ;  

- la consommation dô®nergie sur la 
période facturée ;  

- les prestations et services divers le cas 
échéant,  

- lôAbonnement, le TURPE, les 
contributions et taxes correspondant à la 
règlementation en vigueur. 

La consommation dô®nergie du Client est facturée 
mensuellement, en fin de période de 
consommation, en fonction des relèves réelles ou 
estimées. La facturation de la consommation 
d'électricité estimée tient compte des relèves 
réelles dôENEDIS sur le compteur du Client et le 
cas échéant des auto-relèves transmises par le 
Client à TOTALENERGIES. TOTALENERGIES ne 
peut être tenu pour responsable des retards ou 
erreurs de facturation du fait du GRD ou à des 
défauts du compteur du Client.  
 
8. REGLEMENT 

8.1. Modalités de règlement 
 

Le règlement de la facture sôeffectue par 

prélèvement automatique à la date précisée sur la 

facture correspondante et à défaut dans un délai de 

quinze (15) jours à compter de lô®mission de la 

facture, à la date précisée sur la facture ou les 

factures correspondantes.   

Conformément à la réglementation applicable, la 
facture sera établie au moins une fois par an en 
fonction de lô®lectricité effectivement consommée, 
sous réserve de la transmission dôindex r®els par le 
GRD.  

Le Client a également la possibilité de régler ses 

factures par chèque accompagné du bordereau de 

paiement figurant au recto de chaque facture ou 

par chèque énergie sôil est éligible, soit directement 

sur le site www.chequeenergie.gouv.fr, soit en 

renvoyant le chèque énergie avec la référence 

client au dos du ch¯que ¨ lôadresse suivante : 

TOTALENERGIES ï TSA 20888 ï 92894 Nanterre 

Cedex. Des informations complémentaires sur ce 

dispositif sont disponibles sur le site 

www.chequeenergie.gouv.fr ou sur un simple appel 

au 0805 204 805 (appel gratuit depuis un poste 

fixe).  

Le Client personne publique, a la possibilité de 
payer ses factures par mandat administratif, le cas 
échéant, par lôintermédiaire dôun tiers payeur quôil 
aura désigné.  
 
En cas dô®mission dôune facture dôavoir, 
TOTALENERGIES pourra déduire cet avoir des 
sommes à régler par le Client. A défaut, elle sera 
payée au Client par chèque ou virement bancaire. 
 
8.2 Conséquences du retard ou du défaut de 
paiement 
 
Tout retard de paiement, de paiement partiel ou de 
non-paiement total dôune facture à la date 
dô®ch®ance, entraîne de plein droit et sans quôil 
soit besoin dôune mise en demeure préalable, des 
intérêts de retard, invariablement chaque jour, en 
dépit des jours chômés ou fériés, dès le premier 
jour de retard, sauf report de paiement sollicité par 
le débiteur et accepté par le créancier. 
 
Ces intérêts de retard équivalent à trois fois (3) le 
taux de lôintérêt légal en vigueur et sont calculés 
sur le montant toutes taxes comprises des 
sommes dues par le Client. 
 
En outre, le Client sera redevable envers 
TOTALENERGIES dôune indemnité forfaitaire au 
titre des frais de recouvrement dôun montant de 
quarante (40) euros TTC minimum, qui pourra être 
majorée sur justification des frais de recouvrement 
effectivement supportés par TOTALENERGIES.  
 
Aucun escompte ne sera appliqué en cas de 
paiement anticipé. 
 
8.3 Délais de remboursement et conditions de 
report des trop-perçus  

Lorsque la facture établie en fonction de l'énergie 
consommée fait apparaître un trop-perçu au profit 
de TOTALENERGIES inférieur à cinquante (50) 
euros, le trop-perçu est reporté sur la facture 

suivante ; au-delà de ce montant, le trop-perçu est 
remboursé par le fournisseur. 
  
8.4 Suspension de lôacc¯s au r®seau de 
distribution 

 
TOTALENERGIES se réserve le droit de 
suspendre l'accès au RPD du Client sans que 
celui-ci ne puisse se prévaloir d'une quelconque 
indemnité, en cas de retard de paiement des 
factures ou d'inexécution par le Client de l'une 
quelconque de ses obligations, après mise en 
demeure écrite restée sans effet à l'expiration d'un 
délai de dix (10) jours. La suspension de l'accès au 
RPD entraîne l'exigibilité immédiate de toutes les 
sommes dues par le Client, y compris les sommes 
relatives à l'interruption du service qui seront 
facturées par le GRD à TOTALENERGIES. Ces 
sommes seront refacturées au Client par 
TOTALENERGIES. Dès que le ou les motifs ayant 
conduit à la suspension auront pris fin, 
TOTALENERGIES demandera au GRD un 
rétablissement de l'accès au réseau dans les 
conditions prévues dans les DGARD. Les frais de 
rétablissement seront à la charge du Client. 
 
9.  GARANTIE  

9.1. Notation financière  
 

Le Contrat signé par le Client est conclu sous 

r®serve de lôacceptation du Client par 

TOTALENERGIES. Ainsi, lors de la souscription du 

Client et au cours du Contrat, TOTALENERGIES 

pourra demander à lôagence de notation de son 

choix, dôappr®cier le risque dôinsolvabilit®. Sôil existe 

un risque avéré de défaut de paiement, en fonction 

du niveau de risque apprécié par son agence de 

notation, TOTALENERGIES pourra, au choix, 

demander le versement dôun dépôt de garantie au 

Client conformément ¨ lôarticle 9.2 ou refuser le 

Client. Dans cette dernière hypothèse, 

TOTALENERGIES en informera le Client. 

9.2. Constitution et modalités de fonctionne-
ment du dépôt de garantie  
 
TOTALENERGIES peut demander au Client, à la 
souscription ou en cours de Contrat, un dépôt de 
garantie de deux mille (2000) euros dans les 
hypothèses suivantes :  

- si le Client a eu, dans les six (6) mois 
précédant sa date de souscription, un ou 
plusieurs incidents de paiement non 
légitimes au titre dôun autre contrat de 
fourniture dô®nergie conclu avec 
TOTALENERGIES en cours dôex®cution 
ou résilié depuis moins de douze  (12) 
mois ;  

- si le Client présente un risque avéré de 
défaut de paiement ;  

- en cas dôincident de paiement non 
légitime et répété, au cours de 
lôexécution du BS ; 

- Si l'agence de notation choisie par 
TOTALENERGIES constate une 
dégradation de la santé financière du 
Client suite à la signature du BS. 
 

Si le dépôt de garantie nôest pas constitué par le 
Client dans un délai de dix (10) jours à compter de 
la demande de TOTALENERGIES, le Contrat 
pourra être résilié de plein droit, dans les 
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conditions de lôarticle 11.2, sans indemnisation du 
Client.  
 
Le dépôt de garantie sera effectué par le Client par 
carte bancaire ou par virement bancaire. Le dépôt 
de garantie nôexonère pas le Client de ses 
obligations de paiement au titre du Contrat. Les 
sanctions prévues au Contrat restent applicables 
en cas dôincident de paiement constaté. Le dépôt 
de garantie ne portera pas intérêts.  
 
Le remboursement du dépôt interviendra à 
lôoccasion de la résiliation du Contrat dans un délai 
maximum trois (3) mois suivants la date de 
résiliation, sous réserve du paiement des sommes 
dues par le Client. 

 
10. ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DU 
CONTRAT 

10.1. Entrée en vigueur du Contrat 
 
Sauf stipulation contraire, le Contrat prend effet à 
compter de sa date de signature ou de 
lôacceptation par voie électronique, sous réserve 
de la réception des documents complets et exacts, 
nécessaires au nouveau Fournisseur.  
Toutefois, et par exception à ce qui précède, les 
prestations définies à lôarticle 3 du Contrat ne 
prendront effet quô¨ compter de la Date dôactivation 
du ou des PDL du Périm¯tre. Lôindex transmis par 
le GRD ¨ lôancien fournisseur et à 
TOTALENERGIES, en qualité de nouveau 
Fournisseur, fait foi entre les Parties, 
conformément aux règles décrites dans le 
Référentiel Clientèle du GRD. 
 
La Mise en Service, avec ou sans déplacement, 
g®n¯re des frais dôaccès ¨ lô®nergie qui seront 
facturés par le GRD à TOTALENERGIES, qui les 
refacturera au Client. Ces frais sont définis au 
Catalogue des Prestations en vigueur au jour de la 
Mise en Service. 
 
10.2. Durée du Contrat 
 
Le Contrat est conclu pour la durée prévue sur le 
Bulletin de souscription. 
TOTALENERGIES pourra, directement ou par 
lôintermédiaire de ses partenaires, proposer au 
Client de poursuivre le Contrat à son échéance, le 
cas échéant à de nouvelles conditions 
contractuelles, notamment tarifaires. Dans cette 
hypothèse, TOTALENERGIES sôengage à 
communiquer au Client, directement ou par 
lôintermédiaire de ses partenaires, ces nouvelles 
conditions quarante-cinq (45) jours minimum avant 
lô®ch®ance du Contrat.  
 
En lôabsence de r®siliation effective du Client à la 
date dô®ch®ance du Contrat, constituée par sa 
sortie du périmètre de facturation de 
TOTALENERGIES, les nouvelles conditions 
contractuelles sôappliqueront au Client pour une 
durée identique à celle prévue sur le Bulletin de 
souscription, ce que ce dernier accepte.  
 
11. FIN DE CONTRAT 

11.1 Résiliation anticipée du Contrat à lôinitiative 

du Client  

11.1.1 Résiliation pour Changement de 

fournisseur  

Le Client devra à son initiative contacter un 

nouveau fournisseur et signer un contrat avec ce 

dernier. Le nouveau fournisseur devra accomplir les 

formalités administratives pour réaliser le 

changement de manière effective. Le Contrat se 

poursuivra jusquôau Changement de fournisseur 

effectif réalisé par le GRD. Le Client est informé 

que le GRD pourra appliquer des frais de 

Changement de fournisseur au Client. 

Dans ce cas, la résiliation interviendra à la date 
dôeffet du nouveau contrat de fourniture 
dô®lectricité du Client. Le Client reste redevable 
envers TOTALENERGIES de sa consommation 
figurant sur sa facture de résiliation. 
Des pénalités seront appliquées au Client suivant 
les conditions et modalités définies à lôarticle 
11.1.3. 
 
11.1.2 Autres cas  

Le Client peut également résilier un ou plusieurs 
PDL ou lôintégralité de son Contrat avant son terme 
par lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à TOTALENERGIES au plus tard (30) 
jours calendaires avant la date de résiliation 
souhaitée, permettant ainsi à TOTALENERGIES 
de transmettre la demande au GRD préalablement 
à la date souhaitée de résiliation. Le GRD 
communique alors à TOTALENERGIES la date 
effective de résiliation. Cette résiliation anticipée ne 
pourra en aucun cas être rétroactive. Le Contrat 
sôapplique jusquôà la date effective de résiliation 
communiquée par le GRD.  

TOTALENERGIES établira la facture soldant le 
compte du Client sur la base des index 
communiqués par le GRD. Cette facture de solde 
comportera également la date de résiliation 
effective du Contrat.  

Le Client reconnaît expressément être informé 
quôaprès la date effective de résiliation de son 
Contrat, le GRD pourra, dans les conditions 
prévues dans les DGARD, interrompre lôaccès au 
réseau de distribution du ou des PDL faisant lôobjet 
de la résiliation.  

Le Client reconnaît également expressément quôil 
reste redevable envers TOTALENERGIES des 
consommations enregistrées jusquô¨ la date de 
prise dôeffet de la résiliation.  

11.1.3 Frais de résiliation anticipée 

En cas de résiliation avant lôéchéance 
contractuelle, le Client verse à TOTALENERGIES, 
en sus des sommes visées au présent article 11, 
les frais de résiliation suivants (ci-après « Frais de 
Résiliation ») : 

 

a) un forfait administratif de cinq cents (500) euros 
auquel sôajoute, 

b) un montant calculé selon la formule suivante : 
douze (12) euros x 1,6 x la Puissance souscrite) x 
le nombre de mois restants jusquôau terme du 
Contrat, le résultat obtenu étant divisé par 12. 

Dans le cas où tous les PDL du Contrat sont 
résiliés, le Contrat est automatiquement résilié 
dans son ensemble. 

 
Par exception à ce qui précède, en cas de 
déménagement ou de cessation dôactivité en 
application dôune décision judiciaire, le Client est 
dispensé des frais de résiliation susvis®s sôil en 
informe TOTALENERGIES par lettre 
recommandée avec accusé de réception, en 
joignant les justificatifs correspondants dans un 
délai de quarante-cinq (45) jours.  
 
 
11.2. Résiliation pour manquement à lôinitiative 
de lôune ou lôautre des Parties 
 
En cas de manquement de lôune des Parties aux 

obligations lui incombant aux termes du Contrat, la 

Partie non défaillante mettra en demeure par écrit 

lôautre Partie de régulariser cette situation.  

Si la mise en demeure est restée sans effet à 

lôexpiration dôun délai de dix (10) jours calendaires, 

la Partie non défaillante pourra résilier de plein droit 

le Contrat et sans préjudice de dommages et 

intérêts auxquels elle pourrait prétendre.  

Le Client est responsable des consommations 

enregistrées jusquô¨ la date de résiliation effective 

et sera redevable des sommes liées à lôexécution 

du Contrat jusquôà cette date, y compris les 

éventuels frais appliqués par le GRD et liés à la 

résiliation du Contrat.  

Le Client reconnaît expressément être informé 
quô¨ compter de la date de résiliation de son 
Contrat, le GRD pourra, dans les conditions 
prévues dans les Dispositions générales relatives 
¨ lôaccès et à lôutilisation du réseau public de 
distribution, interrompre lôaccès au réseau de 
distribution du ou des PDL faisant lôobjet de la 
résiliation.  
 
11.3 Conséquences de la résiliation 

Dans toutes les hypothèses de résiliation, la 
responsabilité de TOTALENERGIES ne pourra 
être engagée au titre des conséquences 
dommageables éventuelles li®es ¨ lôinterruption de 
fourniture par le GRD, sauf dans lôhypothèse où 
lôinterruption de fourniture r®sulterait dôune faute 
avérée commise par TOTALENERGIES.  
 
 
12. RESPONSABILITES ET FORCE MAJEURE 
12.1 Responsabilité de TOTALENERGIES vis-à-
vis du Client 

 
TOTALENERGIES sôengage à lô®gard du Client à 
réaliser les prestations qui lui sont confiées par ce 
dernier en application du présent Contrat. Sauf 
exception expressément stipulée au présent 
article, la responsabilité de TOTALENERGIES ne 
peut être engagée en cas de manquement du 
GRD à ses obligations contractuelles à lô®gard du 
Client. 
 
TOTALENERGIES décline toute responsabilité en 
cas de dommages subis par le Client en raison 
dôune utilisation non conforme, au regard de la 
Synthèse DGARD, des appareils de mesure et de 
contrôle ou de son installation intérieure. 
 
Dans lôhypoth¯se où la responsabilité de 
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TOTALENERGIES serait établie au titre de 
lôexécution du Contrat, cette responsabilité sera 
limitée aux dommages matériels directs, à 
lôexclusion de tout dommage indirect ou consécutif 
(notamment les pertes de chiffre dôaffaires, les 
préjudices financiers, commerciaux et moraux, 
pertes de clientèle) et dans la limite du montant 
total TTC facturé par TOTALENERGIES au titre du 
PDL concerné par le dommage, sur les douze (12) 
mois consécutifs précédant lô®v¯nement. 
 
12.2. Force majeure  
 
TOTALENERGIES nôencourt aucune 
responsabilité et nôest tenue dôaucune obligation 
de réparation au titre des dommages subis par le 
Client du fait de lôinexécution ou de lôex®cution 
défectueuse de tout ou partie de ses obligations 
contractuelles, lorsque cette inexécution ou cette 
lôex®cution défectueuse de tout ou partie de ses 
obligations contractuelles, lorsque cette 
inexécution ou cette exécution défectueuse a pour 
cause la survenance du fait du tiers ou la 
survenance dôun ®v®nement de force majeure, tel 
que défini ¨ lôarticle 1218 du Code civil et par la 
jurisprudence de la Cour de cassation, rendant 
impossible lôex®cution de toute ou partie des 
obligations contractuelles de lôune ou lôautre des 
Parties. 
Chacune des Parties sôengage à souscrire les 
polices dôassurance nécessaires à la couverture 
des risques à sa charge dans le cadre de 
lôexécution du Contrat.  
 
12.3. Responsabilité du GRD vis à vis du Client 
 
Le GRD auquel est raccordé le Client supporte 
envers celui-ci les obligations liées à 
lôacheminement de lô®lectricité, en matière 
notamment dô®tablissement et de modification du 
raccordement, dôaccès au comptage, de 
dépannage, ainsi que de qualité et de continuité de 
lôalimentation. Ces obligations sont décrites dans la 
Synthèse DGARD faisant partie intégrante des 
présentes.  
 
En cas de non-respect de ses obligations par le 
GRD, le Client peut demander directement 
réparation à ce dernier, le GRD étant directement 
responsable ¨ lô®gard du Client dôun manquement 
à ses obligations contractuelles telles que définies 
au Contrat. 
 
Dans lôhypothèse où le Client souhaiterait engager 
la responsabilité du GRD par lôintermédiaire de 
TOTALENERGIES, il devra utiliser la procédure 
amiable décrite dans la Synthèse DGARD. En cas 
dô®chec de cette procédure amiable, le Client 
pourra exercer un recours juridictionnel contre le 
GRD ou devant la CRE. 
 
12.4 Responsabilité du Client vis-à-vis de 
GRDF  
 
Le Client reconnaît avoir pris connaissance et 
sôengage ¨ respecter pendant toute la durée du 
Contrat la Synthèse DGARD.  Le Client engage sa 
responsabilité en cas de non-respect ou de 
mauvaise application de la Synthèse DGARD. Il 
devra ainsi indemniser tout préjudice quôil aura 
causé au GRD ou un tiers quelconque. 
 
13. DISPOSITIF CONTRACTUEL  

13.1 Eléments du Contrat 
 

Les relations contractuelles entre le Client et 
TOTALENERGIES sont régies par le Contrat qui 
comprend exclusivement les documents suivants : 

- les Conditions Générales 
- ses Annexes: 

o Annexe 1 : Synthèse DGARD 
o Annexe 2 : Conditions Générales 

de Ventes de lôOption Assistance 
pro Electricité 24/24. 

- le Bulletin de souscription 
 

En cas de contradiction ou de divergence entre les 
Conditions Générales et le Bulletin de souscription, 
ce dernier prévaudra sur les Conditions Générales. 
 
Ce dispositif constitue lôaccord entre les Parties et 
annule et remplace toutes lettres, propositions, 
négociation, offres et conventions remises, 
échangées par écrit ou par oral ou signées 
antérieurement à la souscription au Contrat et 
portant sur le même objet.  
 
13.2 Nullité partielle 
 
La nullit® ou lôincompatibilit® dôune disposition 
quelconque du Contrat, soit avec une disposition 
législative ou réglementaire, soit suite à une 
décision de justice ou de toute autre autorité 
compétente, nôaffectera pas la validité des autres 
dispositions.  
 
14. DONNEES NOMINATIVES  

 
Le Client déclare avoir communiqué à 
TOTALENERGIES les informations nominatives 
exactes qui lui sont demandées dans le cadre du 
Contrat et sôengage à les tenir à jour pendant la 
durée du Contrat. Par conséquent, il notifiera 
immédiatement à TOTALENERGIES toute 
modification de ces informations nominatives, 
notamment, en cas de changement de contact.  
 
TOTALENERGIES ne peut être tenu responsable 
pour les dommages subis par le Client ou des tiers 
en raison de lôinexactitude des informations 
nominatives communiquées par le Client à 
TOTALENERGIES. 
 
TOTALENERGIES, responsable de leur 
traitement, utilise les informations nominatives 
recueillies dans le cadre du Contrat aux fins de 
lôexécution de celui-ci et pour améliorer et 
optimiser la qualité de ses services. Ainsi, les 
appels et numéros de téléphone du Client pourront 
être enregistrés lors de ses contacts avec le 
Service Clientèle, des enquêtes de satisfaction 
pourront lui être adressées, etc. 
 
Sauf opposition de la part du Client, ce dernier 
accepte, par ailleurs, que TOTALENERGIES utilise 
ses données personnelles afin de lui adresser des 
informations relatives à ses services et/ou à ses 
offres commerciales, notamment, par courrier 
électronique, automates dôappel, sms ou télécopie.  
 
En outre, avec lôaccord pr®alable expr¯s du Client, 
TOTALENERGIES pourra lui faire part dôoffres 
commerciales de ses partenaires susceptibles de 
lôintéresser.  
Pour ces finalités, le Client accepte que ses 
informations nominatives soient stockées, traitées 
et transférées par TOTALENERGIES à ses sous-
traitants et/ou ses partenaires, y compris hors de 
lôUnion Européenne, qui ne pourront y accéder que 
dans le strict respect des dispositions légales et 

réglementaires en vigueur et, notamment, de la loi 
du 6 janvier 1978 dite "Informatique et Libertés" 
modifiée, du règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 
2016 relatif à la protection des personnes 
physiques à l'égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données et des recommandations de la CNIL.  
Le Client dispose dôun droit dôacc¯s, dôopposition, 
de rectification, de limitation et dôeffacement des 
données le concernant recueillies par 
TOTALENERGIES en écrivant à lôadresse : 
TOTALENERGIES - Traitement des données 
nominatives ï Service RECLAMATIONS ï TSA 
31520 ï 75901 Paris cedex 15 ou par mail à 
l'adresse donnees-
personnelles@mail.totalenergies.fr 
 
 
15. EVOLUTION DES CONDITIONS 
CONTRACTUELLES 

 
TOTALENERGIES peut apporter des modifications 
aux présentes CGV en en informant le Client par 
tout moyen. En lôabsence de contestation écrite du 
Client dans le d®lai dôun (1) mois qui suit 
lôinformation, les CGV modifiées seront alors 
applicables de plein droit en se substituant aux 
présentes. Ces dispositions ne sont pas 
applicables en cas de modifications contractuelles 
imposées par une loi ou un règlement. 
 
En cas dôimp®ratif l®gal ou réglementaire, 
TOTALENERGIES pourra modifier 
automatiquement, voire mettre un terme au 
Contrat du Client.   
 
16. CESSION DU CONTRAT 

 
Le Client ne pourra céder tout ou partie des droits 
et obligations définis au Contrat quôaprès 
consentement préalable et écrit de 
TOTALENERGIES et sous réserve dôavoir informé 
TOTALENERGIES de sa demande au plus tard 
quarante-cinq (45) jours avant la date de cession 
souhaitée. TOTALENERGIES pourra demander au 
cessionnaire du Contrat la constitution dôune 
garantie dans les conditions de lôarticle 9 des 
présentes CGV. 
 
 
TOTALENERGIES pourra céder tout ou partie des 
droits et obligations quôelle tire du Contrat, après 
information du Client, à (i) une société qui la 
contrôle au sens des dispositions du L. 233-3 du 
Code de commerce, (ii) une de ses filiales, telle 
que définie par les dispositions de lôarticle L. 233-1 
du Code de commerce, (iii) une société dont elle 
détient le contrôle au sens des dispositions de 
lôarticle L. 233-3 du Code de commerce. 
 
17. STIPULATIONS GENERALES 

17.1. Confidentialité  
 
Chacune des Parties sôengage à ne pas divulguer 
à des tiers le Contrat ainsi que toute information 
échangée entre les Parties dans le cadre de sa 
négociation et de son exécution, sans autorisation 
préalable et écrite de lôautre Partie, à lôexception 
de la divulgation :  

- Indispensable et / ou requise par une 
juridiction ou autorité administrative  

- A toute prestataire, si elle est nécessaire 
pour lôexécution du Contrat.  
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Les dispositions du présent article restant en 
vigueur pendant une durée dôun (1) an suivant le 
terme du Contrat.  
 
17.2. Ethique - Lutte contre la corruption ï 
Lutte contre le travail dissimulé  
Le Client sôengage à respecter les principes 
consacrés dans les conventions internationales et 
régionale de la lutte contre la corruption ainsi que 
les lois anti-corruption applicables par ailleurs aux 
Parties ou à leur maison-mère. De manière 
générale, le Client sôengage à prendre 
connaissance et à respecter des principes 
équivalents à ceux du Code de conduite du 
Groupe TOTALENERGIES : 
https://www.totalenergies.com/sites/g/files/nytnzq1
11/files/atoms/files/total_code_de_conduite_vf_0.p
df ou sur demande.  
Une consommation sobre et respectueuse de la 
préservation de lôenvironnement est nécessaire 
(Loi relative à la consommation du 17 mars 2014 
n°2014-344). Le Client peut accéder aux 
informations contenues dans lôAide-Mémoire du 
Consommateur dôEnergie Européen sur les sites 
www.energie-info.fr et 
www.economie.gouv.fr/dgccrf 
 

18. CONDITIONS SPECIFIQUES  

18.1. Droit de rétractation 
 
Les Clients professionnels ayant jusquôà cinq (5) 
salariés et ayant conclu le Contrat en vente hors 
établissement, ainsi que les Clients ayant la qualité 
de non-professionnel disposent dôun délai de 
quatorze (14) jours à compter de la signature du 
Contrat pour exercer son droit de rétractation, sans 
avoir à motiver sa décision ni à supporter dôautres 
coûts que ceux prévus aux articles L.221-23 à 
L.221-25 du Code de la consommation.  
 
18.2. Réversibilité vers les tarifs réglementés  
En application de L. 337-7 du Code de lôénergie, et 
sous réserve de répondre aux critères dôexigibilité, 
le Client non-domestique qui atteste employer 
moins de 10 personnes et dont le chiffre dôaffaires 
ou les recettes sont inférieur à 2 millions dôeuros 
peut, à tout moment et sans frais, revenir aux tarifs 
réglementés de vente dôélectricité mentionnés à 
lôarticle L.337-7 du Code de lôénergie pour le PDL.   
 
18.3. Sur la facturation  
Le Client non-domestique ayant un compteur Linky 
conserve la possibilité de transmettre, par internet, 
par téléphone ou tout moyen à la convenance de ce 

dernier, des éléments sur sa consommation réelle, 
éventuellement sous forme d'index, à des dates qui 
permettent une prise en compte de ces index pour 
l'émission de ses factures. 
 
19. DROIT APPLICABLE ET REGLEMENT DES 

LITIGES 

 
Le Contrat sera régi par le droit français et 
interprété conformément à celui-ci. 
 
TOUT DIFFEREND ENTRE LES PARTIES 
RELATIF AU CONTRAT, INCLUANT SON 
INTERPRETATION, SA FORMATION, SON 
EXECUTION ET SA CESSATION, ET PLUS 
GENERALEMENT TOUT DIFFEREND 
OPPOSANT LES PARTIES, DE NATURE 
CONTRACTUELLE OU DELICTUELLE, Y 
COMPRIS LES ACTIONS QUI RELEVERAIENT 
DU TITRE IV DU CODE DE COMMERCE, ET 
NOMMENT TOUT DIFFEREND RELATIF A LA 
RUPTURE DE LEURS RELATIONS 
COMMERCIALES, SERA DE LA COMPETENCE 
EXCLUSIVE DES TRIBUNAUX DE PARIS, 
NONOBSTANT LA PLURALITE DE 
DEFENDEURS, LA PROCEDURE EN REFERE 
OU LôAPPEL EN GARANTIE.

https://www.totalenergies.com/sites/g/files/nytnzq111/files/atoms/files/total_code_de_conduite_vf_0.pdf
https://www.totalenergies.com/sites/g/files/nytnzq111/files/atoms/files/total_code_de_conduite_vf_0.pdf
https://www.totalenergies.com/sites/g/files/nytnzq111/files/atoms/files/total_code_de_conduite_vf_0.pdf
http://www.energie-info.fr/
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ANNEXE 1 : Synthèse DGARD 

SYNTHÈSE DES DISPOSITIONS GÉNÉRALES relatives ¨ lôacc¯s et ¨ lôutilisation du Réseau Public de Distribution 

 

Basse Tension pour les clients professionnels et résidentiels en Contrat Unique annexe 2 bis au contrat GRD-F 

AVERTISSEMENT 

Dans le présent document le terme "Enedis" 

désigne Enedis. 

Le présent document est un résumé des clauses 

des dispositions générales relatives ¨ lôaccès et à 

lôutilisation du Réseau Public de Distribution (RPD) 

Basse Tension, qui explicitent les engagements 

dôENEDIS et du Fournisseur vis-à-vis du Client, 

ainsi que les obligations que doit respecter le 

Client. Ce document concerne les clients 

professionnels et résidentiels ayant signé avec un 

fournisseur un Contrat Unique, côest-à-dire un 

contrat regroupant fourniture et accès/utilisation du 

RPD. Ces dispositions générales relatives à 

lôacc¯s et ¨ lôutilisation du RPD sont incluses dans 

le contrat dénomm® par lôusage « contrat GRD-F 

», conclu entre ENEDIS et le Fournisseur afin de 

permettre lôacheminement effectif de lô®nergie. La 

reproduction du contrat GRD-F en annexe au 

Contrat Unique selon des modalités permettant 

une consultation simple et complète pour le Client, 

est assurée au moyen de la présente annexe. Le 

contrat GRD-F est aussi directement disponible 

sur le site internet dôENEDIS : www.Enedis.fr. Le 

Client est informé, préalablement à la conclusion 

du Contrat Unique, que, sur ce même site, 

ENEDIS publie également : 

Å ses référentiels technique et clientèle, qui 

exposent les r¯gles appliqu®es ¨ lôensemble des 

utilisateurs du RPD ; 

Å son catalogue des prestations qui pr®sente lôoffre 

dôENEDIS aux clients et aux fournisseurs 

dô®lectricit®. Le Client peut demander à bénéficier 

de chacune des prestations proposées. Les 

procédures et prestations relatives ¨ lôacc¯s et ¨ 

lôutilisation du RPD sont réalisées selon les 

modalités techniques et financières définies dans 

les réf®rentiels dôENEDIS et dans son catalogue 

des prestations. 

1- LE CADRE G£N£RAL DE LôACCÈS ET DE 
LôUTILISATION DU RÉSEAU PUBLIC DE 
DISTRIBUTION 

En tant que gestionnaire de réseau public de 

distribution dô®lectricit® sur les territoires qui lui 

sont concédés, ENEDIS assure la mission 

dôacheminement de lô®nergie électrique, ainsi que 

les prestations qui en découlent, dans les 

conditions régies par les textes légaux et 

réglementaires en vigueur, et par le cahier des 

charges de concession publique de distribution 

applicable à la zone de desserte du Client. 

Ces missions sont exercées dans des conditions 

transparentes et non discriminatoires. Le Client a 

la possibilité de consulter et/ou dôobtenir aupr¯s 

dôENEDIS le cahier des charges de concession 

dont relève son point de livraison, selon les 

modalités publiées sur le site internet dôENEDIS : 

www.Enedis.fr. Le Client choisit son Fournisseur 

dô®lectricit® et conclut avec lui un Contrat Unique. 

Le Client dispose alors dôun seul interlocuteur en 

la personne de son Fournisseur, tant pour la 

fourniture que pour lôacc¯s et lôutilisation du RPD. 

Le Client et ENEDIS peuvent toutefois être 

amenés à avoir des relations directes notamment 

dans les cas suivants : 

Å ®tablissement, modification, contr¹le, entretien et 

renouvellement des dispositifs de comptage ; 

Å d®pannage de ces dispositifs de comptage ; 

Å r®clamation mettant en cause la responsabilité 

dôENEDIS en manquement à ses obligations 

détaillées au paragraphe 2 ; 

Å contr¹le du respect des engagements du Client 

en matière de qualité et de non-perturbation du 

RPD ; 

Å enqu°tes que ENEDIS peut être amenée à 

entreprendre auprès du Client, en vue dôam®liorer 

la qualité de ses prestations. Les coordonnées 

dôENEDIS figurent dans le Contrat Unique du 

Client. 

2- LES OBLIGATIONS DôENEDIS DANS LE 
CADRE DE LôACCES ET DE LôUTILISATION DU 
RESEAU PUBLIC DE DISTRIBUTION 

2-1 Les obligations dôENEDIS ¨ lô®gard du 

Client 

ENEDIS est tenue ¨ lôégard du Client de : 

1) garantir un accès non discriminatoire au RPD 

2) assurer lôaccueil d®pannage et les interventions 

nécessaires au dépannage. Le numéro de 

téléphone dôappel d®pannage 24h/24 dôENEDIS 

est indiqué sur les factures que le Fournisseur 

adresse au Client. 

2-2 Les obligations dôENEDIS ¨ lô®gard du 

Client comme du Fournisseur. 

ENEDIS est tenue ¨ lô®gard du Client comme du 

Fournisseur de : 

1) acheminer lôénergie électrique jusquôau point de 

livraison du Client, en respectant les standards de 

qualité définissant lôonde ®lectrique mentionn®s ci- 

dessous. Tout engagement complémentaire ou 

différent de ceux énoncés ci-dessous que le 

Fournisseur aurait souscrit envers le Client, en 

matière de continuité ou de qualité de fourniture, 

ne saurait être opposable à ENEDIS et engage le 

seul Fournisseur vis à vis de son Client. 

> Engagements dôENEDIS en matière de 

continuité 

ENEDIS sôengage ¨ mettre tous les moyens en 

îuvre en vue dôassurer la disponibilité du RPD 

pour acheminer lô®lectricit® jusquôau point de 

livraison du Client, sauf : 

Å dans les cas qui rel¯vent de la force majeure tels 

que décrits au paragraphe 6-4 ci-dessous ou de 

contraintes insurmontables liées à des 

phénomènes atmosphériques ou aux limites des 

techniques existantes au moment de lôincident ; 

Å lorsque des interventions programmées sur le 

réseau sont nécessaires (travaux, raisons de 

sécurité) ; 

Å lorsque la continuité est interrompue du fait de 

tiers pour des raisons accidentelles, sans faute de 

la part dôENEDIS ; 

Å dans les cas de refus dôaccès au réseau et de 

suspension de lôacc¯s au r®seau trait®s aux 

paragraphes 5-5 et 5-6 ci-après. 

En cas de coupure dôune durée supérieure à six 

heures imputable à une défaillance du réseau, un 

abattement est appliqué par ENEDIS à la partie 

prime fixe de la facturation dôacheminement du 

Fournisseur du Client. Cet abattement est égal à : 

Å 2 % de la part fixe de facturation annuelle de 

lôacheminement liée à la puissance souscrite, pour 

une coupure de plus de six heures et de moins de 

douze heures ; 

Å 4% pour une coupure de plus de douze heures 

et de moins de dix-huit heures ; 

Å et ainsi de suite par p®riode entière de six 

heures. 

En aucun cas la somme des abattements ne peut 

être supérieure au montant de la part fixe de la 

facturation dôacheminement annuel. 

> Engagements dôENEDIS en matière de qualité 

de lôonde 

ENEDIS sôengage ¨ livrer au Client une ®nergie 

dôune qualit® r®guli¯re, définie et compatible avec 

les utilisations usuelles de lô®nergie électrique, 

sauf dans les cas qui relèvent de la force majeure 

décrits au paragraphe 6-4 ci-dessous ou de 

contraintes insurmontables liées à des 

phénomènes atmosphériques ou aux limites des 

techniques existantes au moment de lôincident. La 

tension nominale est de 230 V en courant 

monophasé et de 400 V en courant triphasé. 

ENEDIS maintient la tension de fourniture au point 

de livraison ¨ lôint®rieur dôune plage de variation 

fixée par décret : entre 207 V et 253 V en courant 

monophasé, et entre 360 V et 440 V en courant 

triphasé, sauf dispositions contraires prévues par 

le cahier des charges de concession de 

distribution publique applicable. La valeur 

nominale de la fréquence de la tension est de 50 

Hertz. Les conditions de mesure de ces 

caractéristiques sont celles de la norme NF EN 

50160 disponible aupr¯s de lôAFNOR. ENEDIS 

dégage toute responsabilité lorsque la qualité de 

lô®lectricit® achemin®e pour des usages 

professionnels subit des défauts dus aux faits de 

tiers, pour des raisons accidentelles, sans faute de 

sa part. 
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2) Réaliser les interventions techniques selon les 

modalités techniques et financières des 

r®f®rentiels dôENEDIS et de son catalogue des 

prestations. Dans le cas où ENEDIS nôest pas en 

mesure dôhonorer un rendez-vous, il lui appartient 

dôen informer le Client, au moins 2 jours ouvrés 

avant. Si elle ne le fait pas et que le rendez-vous 

est manqu® du fait dôENEDIS, ENEDIS verse, sur 

demande du Fournisseur, un frais dôun montant 

égal à celui facturé en cas de déplacement vain. 

Si le rendez-vous nécessaire à la réalisation de la 

prestation est manqué du fait du Client ou du 

Fournisseur, ENEDIS facture un frais pour 

déplacement vain. 

3) Assurer les missions de comptage dont elle est 

légalement investie. ENEDIS est chargée du 

relevé, du contrôle, de la correction éventuelle, de 

la validation des données de comptage et de la 

mise à disposition de ces données validées 

auprès des utilisateurs autorisés. 

Le dispositif de comptage comprend notamment 

: 

Å si le Client dispose dôune puissance inférieure ou 

égale à 36 kVA : le compteur pour lôenregistrement 

des consommations et le disjoncteur de 

branchement réglé en fonction de la puissance 

souscrite ; 

Å si le Client dispose dôune puissance supérieure à 

36 kVA : le compteur et les transformateurs de 

courant pour lôenregistrement des consommations 

et le contrôle de la puissance souscrite. 

Le dispositif de comptage permet la mesure et le 

contr¹le des caract®ristiques de lô®lectricit® 

acheminée ainsi que leur adaptation aux 

conditions contractuelles. Il est fourni par ENEDIS, 

¨ lôexception du disjoncteur qui doit °tre fourni par 

le Client dans le cas où celui-ci demande une 

puissance supérieure à 36 kVA. ENEDIS est en 

outre chargée du contrôle métrologique de tous 

les éléments du dispositif de comptage, de la 

pose, de lôentretien et du renouvellement des 

®l®ments du dispositif de comptage quôelle a 

fournis. Les frais correspondant sont à la charge 

dôENEDIS, sauf en cas de détérioration imputable 

au Client. Le Client peut demander la vérification 

des éléments de son dispositif de comptage soit 

par ENEDIS, soit par un expert choisi en commun 

accord parmi les organismes agréés par le service 

chargé du contrôle des instruments de mesure. 

Les frais sont ¨ la charge dôENEDIS si ces 

appareils ne sont pas reconnus exacts dans les 

limites réglementaires de tolérance, et à celle du 

Client dans le cas contraire. 

4) assurer la sécurité des tiers relativement au 

RPD 

5) entretenir le RPD et, en cas de nécessité, le 

développer ou le renforcer dans les zones 

géographiques où le cahier des charges de 

concession lui en a confié la responsabilité. 

6) informer le Client en cas de coupures pour 

travaux ou pour raison de sécurité. Lorsque des 

interventions programmées sur le réseau sont 

nécessaires, ENEDIS les porte à la connaissance 

du Client et du Fournisseur, avec lôindication de la 

dur®e pr®visible dôinterruption,  par voie de presse, 

dôaffichage ou dôinformations individualis®es. La 

dur®e dôune coupure pour travaux peut 

exceptionnellement atteindre 10 heures mais ne 

peut en aucun cas les dépasser. Lorsque ENEDIS 

est amenée à couper une alimentation pour des 

raisons de sécurité, elle fait ses meilleurs efforts 

pour en informer les clients concernés. 

7) informer le Client lors des coupures suite à 

incident affectant le RPD 

ENEDIS met à disposition du Client et du 

Fournisseur un num®ro dôappel permettant 

dôobtenir les renseignements en possession 

dôENEDIS relatifs à la coupure subie. Le numéro 

de téléphone à appeler est indiqué sur les factures 

que le Fournisseur adresse au Client. 

8) assurer la confidentialité des données 

ENEDIS préserve la confidentialité des 

informations dôordre ®conomique, commercial, 

industriel, financier ou technique dont elle a 

connaissance dans lôexercice de ses missions, 

conformément à la loi n° 2000-108 du 10 février 

2000. Les données nominatives communiquées 

par le Client, via son Fournisseur, à ENEDIS sont 

protégées au titre de la loi modifiée n° 78-17 du 6 

janvier 1978 dite « Informatique et Libertés ». 

Conformément à ladite loi, le Client dispose dôun 

droit dôacc¯s et de rectification portant sur les 

données le concernant. Le Client peut exercer ce 

droit soit via son Fournisseur, soit directement 

aupr¯s dôENEDIS en écrivant à : 

ENEDIS ï Electricité Réseau Distribution France - 

Direction de la Communication Externe - Tour 

Winterthurï 102 terrasse Boieldieu - 92085 PARIS 

LA DEFENSE CEDEX 

9) traiter les r®clamations relatives ¨ lôacc¯s et ¨ 

lôutilisation du RPD qui lui sont adress®es 

10) indemniser le Client dès lors que la 

responsabilit® dôENEDIS est engagée au titre du 

paragraphe 6-1 

2-3 Les obligations dôENEDIS ¨ lô®gard du 

Fournisseur 

ENEDIS sôengage sp®cifiquement ¨ lô®gard du 

Fournisseur à : 

Å ®laborer, valider et lui transmettre les donn®es 

qui lui sont nécessaires pour facturer le Client en 

Contrat Unique ; 

Å assurer lôaccueil et le traitement de ses 

demandes ; 

Å suspendre lôacc¯s du Client au RPD ¨ sa 

demande ; 

Å transmettre au responsable dô®quilibre quôil a 

désigné des données de reconstitution des flux ; 

Å autoriser lô®tablissement dôun lien hypertexte du 

site internet du Fournisseur vers la page dôaccueil 

du site internet dôENEDIS. 

3- LES OBLIGATIONS DU CLIENT DANS LE 
CADRE DE LôACCES ET DE LôUTILISATION DU 
RESEAU PUBLIC DE DISTRIBUTION 

Le Client sôengage ¨ : 

1) assurer la conformité de ses installations 

intérieures aux textes et normes applicables 

Lôinstallation ®lectrique int®rieure du Client 

commence : 

Å ¨ lôaval des bornes de sortie du disjoncteur de 

branchement si le Client dispose dôune puissance 

inférieure ou égale à 36 kVA ; 

Å ¨ lôaval des bornes de sortie de lôappareil de 

sectionnement si le Client dispose dôune 

puissance sup®rieure ¨ 36 kVA. 

Lôinstallation int®rieure est plac®e sous la 

responsabilité du Client. Elle doit avoir été réalisée 

conformément aux textes et normes en vigueur, 

en particulier la norme NF C 15-100, disponible 

aupr¯s de lôAFNOR. Elle est entretenue aux frais 

du Client ou de toute personne à laquelle aurait 

été transférée la garde desdites installations. Le 

Client doit : 

Å veiller à la conformité de ses appareils et 

installations électriques aux normes en vigueur. En 

aucun cas, ENEDIS nôencourt de responsabilit® en 

raison de la d®fectuosit® ou dôun d®faut de 

sécurité des installations intérieures du Client ; 

Å prendre les mesures nécessaires pour que son 

installation nô®mette pas sur le RPD des 

perturbations dont le niveau dépasse les limites 

admissibles sur le plan réglementaire ; 

Å veiller ¨ ce que ses installations soient capables 

de supporter les perturbations li®es ¨ lôexploitation 

en régime normal du RPD et de faire face à celles 

qui peuvent être générées par les situations 

exceptionnelles ; 

Å ne pas raccorder un tiers ¨ son installation 

intérieure. ENEDIS se réserve le droit de contrôler 

le respect de ces obligations par le Client. 

2) garantir le libre acc¯s dôENEDIS aux dispositifs 

de comptage et respecter les règles de sécurité 

applicables 

Le client sôengage ¨ prendre toute disposition pour 

permettre à ENEDIS dôeffectuer : 

Å la pose, la modification, lôentretien et la 

vérification du matériel de comptage 

Å le d®pannage des dispositifs de comptage ; 

Å le relev® du compteur au moins une fois par an si 

le Client dispose dôune puissance inf®rieure ou 

égale à 36 kVA, autant de fois que nécessaire si le 

Client dispose dôune puissance supérieure à 36 

kVA. Dans les cas o½ lôacc¯s au compteur 

nécessite la présence du Client, celui-ci est 

inform® au pr®alable du passage dôENEDIS. 

Si un compteur nôa pas pu °tre relev® du fait de 

lôimpossibilit® de cet acc¯s, ENEDIS peut exiger 

un rendez-vous avec le Client pour un relevé 

spécial qui sera facturé spécifiquement. Le Client 

autorise ENEDIS à communiquer ses données de 

comptage au Fournisseur. 

3) respecter un taux limite de perturbations 

causées par son installation sur le RPD et 

satisfaire à une obligation de prudence en matière 

de qualit® et de continuit® de lôonde ®lectrique, tant 

pour éviter de perturber le RPD que pour 

supporter les conséquences des perturbations sur 
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le réseau 

4) veiller ¨ lôint®grit® des ouvrages de son 

branchement individuel, y compris du comptage 

afin de prévenir tout dommage accidentel 

Le Client doit veiller à ne pas porter atteinte à 

lôint®grit® et au bon fonctionnement des appareils 

permettant le calcul de ses consommations 

dô®lectricit®. Les fraudes portant sur le matériel de 

comptage sont traitées dans le cadre du droit 

commun et lôensemble des frais li®s au traitement 

du dossier sont à la charge du Client. Ces frais 

incluent notamment un forfait « Agent assermenté 

» dont le montant figure au catalogue des 

prestations dôENEDIS. En cas de fonctionnement 

défectueux du dispositif de comptage ayant une 

incidence sur lôenregistrement des 

consommations, ou de fraude dûment constatée 

par ENEDIS, une rectification de facturation est 

établie. Cette rectification est faite par 

comparaison avec des périodes similaires de 

consommation du point de livraison concerné ou à 

d®faut, avec celles dôun point de livraison 

présentant des caractéristiques de consommation 

comparables. Dans le cadre de lôex®cution du 

Contrat Unique, le Fournisseur est chargé du 

recouvrement de la facture rectificative. 

5) le cas échéant, déclarer et entretenir les 

moyens de production autonome dont il dispose 

Le Client peut mettre en îuvre des moyens de 

production dô®lectricit® raccord®s aux installations 

de son point de livraison, quôil exploite à ses frais 

et sous sa seule et entière responsabilité. Pour 

cela, le Client doit informer le Fournisseur, au plus 

tard un mois avant leur mise en service, de 

lôexistence de moyens de production dô®lectricit® 

raccordés aux installations du Site, et de toute 

modification de ceux-ci. Lô®nergie ainsi produite 

doit être exclusivement destinée à 

lôautoconsommation du Client. Dans le cas 

contraire, le Client est tenu de signer un contrat dit 

çdôinjectionè aupr¯s dôENEDIS. En aucun cas la 

mise en îuvre dôun ou plusieurs moyens de 

production ne peut intervenir sans lôaccord ®crit 

dôENEDIS. 

4- LE FOURNISSEUR ET 
LôACCES/UTILISATION DU RESEAU PUBLIC 
DE DISTRIBUTION 

Le Fournisseur est lôinterlocuteur du Client dans le 

cadre du Contrat Unique. Au titre de lôaccès et de 

lôutilisation du RPD, et sans pr®judice du 

paragraphe 6.1 en ce qui concerne la 

responsabilit® dôENEDIS, il sôengage ¨ lô®gard du 

Client à : 

Å lôinformer relativement aux dispositions g®n®rales 

relatives ¨ lôacc¯s et ¨ lôutilisation du RPD, en 

annexant à son Contrat Unique la présente 

synthèse ; 

Å souscrire pour lui aupr¯s dôENEDIS un accès au 

RPD respectant la capacité des ouvrages ; 

Å assurer lôaccueil de ses demandes et de ses 

r®clamations ; 

Å lôinformer que ce dernier engage sa 

responsabilité en cas de non-respect ou de 

mauvaise application des conditions relatives à 

lôacc¯s et ¨ lôutilisation du RPD et quôil devra 

indemniser tout pr®judice quôil aura caus® ¨ un 

tiers et notamment à ENEDIS ; 

Å lôinformer en cas de d®faillance telle que décrite à 

lôarticle 5.4 ; 

Å lôinformer et souscrire pour son compte la formule 

tarifaire dôacheminement et la puissance ; 

Å payer ¨ ENEDIS dans les délais convenus les 

factures relatives ¨ lôutilisation du RPD, ainsi que 

les prestations, le concernant. 

Le Fournisseur sôengage sp®cifiquement ¨ lô®gard 

dôENEDIS à : 

Å d®signer un responsable dô®quilibre pour 

lôensemble de ses clients ; 

Å mettre ¨ disposition dôENEDIS les mises à jour 

des données concernant le Client. 

5- MISE EN OEUVRE DE LôACCES ET DE 
LôUTILISATION DU RESEAU PUBLIC DE 
DISTRIBUTION 

5-1 Mise en service 

La mise en service dôune installation neuve 

n®cessite dôavoir pr®alablement accompli toutes 

les formalités de raccordement. La mise en 

service des installations du Client est alors 

subordonnée : 

Å ¨ la réalisation des travaux éventuellement 

nécessaires ; 

Å au paiement de la facture de raccordement ; 

Å ¨ la fourniture dôune attestation de conformit® de 

ses installations intérieures ; 

Å ¨ la conclusion dôun Contrat Unique. 

Lorsquôun Client emménage dans un local déjà 

raccord®, lôalimentation ®lectrique peut avoir ®t® 

suspendue ou non. Dans le cas où elle a été 

maintenue, le Client doit, dans les plus brefs 

délais, choisir un fournisseur qui se chargera pour 

lui des formalités de mise en service. Cette mise 

en service sur installation existante est 

subordonn®e ¨ la conclusion dôun Contrat Unique 

avec un fournisseur. Dans les cas où il a été 

procédé à une rénovation complète des 

installations, ayant nécessité une mise hors 

tension, le Client doit produire une nouvelle 

attestation de conformité. 

5-2 Changement de Fournisseur. 

Le Client sôadresse au Fournisseur de son choix. 

Celui-ci procède aux actions nécessaires en 

liaison avec ENEDIS.  Le changement de 

Fournisseur sôeffectue sans suspension de lôacc¯s 

au RPD. 

5-3 R®siliation du contrat ¨ lôinitiative du 

Client ou du Fournisseur.  

Le Client ou le Fournisseur peut résilier le Contrat 

Unique selon les dispositions qui y sont prévues. 

En lôabsence de nouveau contrat conclu ¨ la date 

dôeffet de la résiliation, les dispositions du 

paragraphe 5.5 sôappliquent. 

5-4 Défaillance du Fournisseur. 

Le Client est informé par le Fournisseur défaillant 

au sens de lôarticle 22 de la loi 2000-108 du 10 

février 2000 modifiée, ou par ENEDIS, des 

dispositions lui permettant de conclure au plus tôt 

un nouveau contrat de fourniture avec un 

fournisseur de secours désigné par le ministre de 

lô®nergie ou tout autre fournisseur de son choix. 

5-5 Suspension de lôacc¯s au RPD ¨ 

lôinitiative dôENEDIS 

ENEDIS peut procéder à la suspension ou refuser 

lôacc¯s au RPD dans les cas suivants : 

Å injonction ®manant de lôautorit® comp®tente en 

mati¯re dôurbanisme ou de police en cas de 

trouble ¨ lôordre public ; 

Å non-justification de la conformité des installations 

¨ la r®glementation et aux normes en vigueur ; 

Å danger grave et imm®diat port® ¨ la 

connaissance dôENEDIS ; 

Å modification, d®gradation ou destruction 

volontaire des ouvrages et comptages exploités 

par ENEDIS, quelle quôen soit la cause ; 

Å trouble caus® par le Client ou par ses 

installations et appareillages, affectant 

lôexploitation ou la distribution dô®nergie ; 

Å usage illicite ou frauduleux de lô®nergie, d¾ment 

constaté par ENEDIS ; 

Å refus du Client de laisser ENEDIS accéder, pour 

vérification, entretien ou relevé, à ses installations 

électriques et en particulier au local de comptage  

Å refus du Client, alors que des ®l®ments de ses 

installations électriques sont défectueux, de 

procéder à leur réparation ou à leur remplacement 

; 

Å si la CRE prononce ¨ lôencontre du Client, pour 

son site, la sanction dôinterdiction temporaire 

dôacc¯s au R®seau en application de lôarticle 40 de 

la Loi ; 

Å absence de Contrat Unique ; 

Å r®siliation de lôacc¯s au RPD demand®e par le 

Fournisseur ; 

Å raccordement non autoris® dôun tiers ¨ 

lôinstallation int®rieure du Client. 

5-6 Suspension de lôacc¯s au RPD ¨ 

lôinitiative du Fournisseur en cas dôimpay®s. 

Lorsque le Client nôa pas r®gl® les sommes dues 

au titre de son contrat, le Fournisseur a la faculté, 

dans le respect de la réglementation en vigueur : 

Å de demander ¨ ENEDIS de suspendre lôacc¯s au 

RPD du Client ; 

Å ou de demander ¨ ENEDIS de limiter la 

puissance chez le Client ; cette prestation nôest 

possible que pour les clients résidentiels. 

6- RESPONSABILITE 

6-1 Responsabilit® dôENEDIS vis-à-vis du 

Client 

ENEDIS est seule responsable des dommages 

directs et certains causés au Client en cas de non-

respect dôune ou plusieurs des obligations mises ¨ 

sa charge au titre de lôacc¯s et de lôutilisation du 

RPD. Le Client dispose dôun droit contractuel 

direct ¨ lôencontre dôENEDIS pour les 

engagements dôENEDIS vis-à-vis du Client 

contenus dans le contrat GRD-F. Ces 

engagements sont détaillés au paragraphe 2. 
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6-2 Responsabilité du Client vis-à-vis 

dôENEDIS 

Le Client est responsable des dommages directs 

et certains causés à ENEDIS en cas de non-

respect dôune ou plusieurs des obligations mises ¨ 

sa charge au titre de lôacc¯s et de lôutilisation du 

RPD. ENEDIS peut engager une procédure de 

règlement amiable avec le Client ou saisir la 

juridiction compétente. Elle en tient informé le 

Fournisseur. 

 Par ailleurs, il est recommandé au Client de 

disposer dôune assurance responsabilit® civile 

pour couvrir les dommages que lui-même ou ses 

installations sont susceptibles de causer au 

réseau de distribution. 

6-3 Responsabilité entre ENEDIS et le 

Fournisseur ENEDIS et le Fournisseur sont 

responsables lôun envers lôautre en cas de 

non-exécution ou de mauvaise exécution des 

obligations mises à leur charge au titre du 

contrat GRD-F. 

La responsabilité de chacun est limitée à la 

réparation des dommages directs et certains 

caus®s ¨ lôautre. ENEDIS est responsable des 

préjudices directs et certains subis par le 

Fournisseur ayant pour origine le non-respect des 

engagements et obligations dôENEDIS vis-à-vis du 

Client. 

6-4 Régime perturbé et force majeure 

Un événement de force majeure désigne tout 

événement irrésistible, imprévisible et extérieur. 

En outre, il existe des circonstances 

exceptionnelles, indépendantes de la volonté 

dôENEDIS et non ma´trisables dans lô®tat des 

techniques, qui sont assimilées à des événements 

de force majeure pouvant conduire dans certains 

cas à des délestages partiels des clients. Ces 

circonstances sont les suivantes : 

Å les destructions volontaires dues à des actes de 

guerre, émeutes, pillages, sabotages, attentats ou 

atteintes délictuelles ; 

Å les dommages caus®s par des faits accidentels 

et non maîtrisables, imputables à des tiers, tels 

quôincendies, explosions ou chutes dôa®ronefs ; 

Å les catastrophes naturelles au sens de la loi n° 

82-600 du13 juillet 1982, côest ¨ dire des 

dommages matériels directs ayant pour cause 

d®terminante lôintensit® anormale dôun agent 

naturel, lorsque les mesures habituelles à prendre 

pour prévenir ces dommages nôont pu emp°cher 

leur survenance ou nôont pu °tre prises ; 

Å les ph®nom¯nes atmosph®riques irr®sistibles par 

leur cause et leur ampleur et auxquels les réseaux 

électriques, et notamment aériens, sont 

particuli¯rement vuln®rables (ex. : givre, neige 

collante, temp°te), d¯s que, lors dôune m°me 

journ®e et pour la m°me cause, au moins 100 000 

clients, alimentés par ENEDIS sont privés 

dô®lectricit® ; cette derni¯re condition nôest pas 

exigée en cas de délestages de points de livraison 

non prioritaires en application de lôarr°t® du 5 juillet 

1990 fixant les consignes générales de délestage 

sur les réseaux électriques, dans le cas où 

lôalimentation en ®lectricit® est de nature ¨ °tre 

compromise ; 

Å les mises hors service dôouvrages impos®es par 

les pouvoirs publics pour des motifs de défense ou 

de sécurité publique ; 

Å les d®lestages impos®s par les gr¯ves du 

personnel dans la seule hypothèse où elles 

revêtent les caractéristiques de la force majeure ; 

Å les d®lestages organis®s par le gestionnaire du 

r®seau de transport dô®lectricit® conform®ment ¨ 

lôarticle 12 de lôarr°t® du 6 octobre 2006 relatif aux 

prescriptions techniques de conception et de 

fonctionnement pour le raccordement au réseau 

public de transport de lô®lectricit® dôun r®seau 

public de distribution. Les obligations, ¨ lôexception 

de celle de confidentialité, sont suspendues 

pendant toute la dur®e de lô®v®nement de force 

majeure. 

7- RECLAMATIONS ET RECOURS 

En cas de réclamation relative ¨ lôacc¯s ou ¨ 

lôutilisation du RPD, le Client peut, selon son choix, 

porter sa r®clamation : 

Å soit aupr¯s de son Fournisseur, en recourant ¨ la 

procédure de règlement amiable décrite aux 

paragraphes 7-1 et 7-2 ; 

Å soit directement aupr¯s dôENEDIS en utilisant le 

formulaire «Réclamation» disponible sur le site 

Internet www.Enedis.fr ou bien en adressant un 

courrier à ENEDIS. 

7-1 Réclamation sans demande 

dôindemnisation. 

 Le Client transmet sa réclamation au Fournisseur. 

Le Fournisseur transmet à ENEDIS la réclamation 

lorsquôelle concerne ENEDIS, selon les modalités 

convenues. A cette occasion, il joint lôensemble 

des pièces utiles au traitement de la réclamation 

du Client qui sont à sa disposition. Dans un délai 

de trente jours calendaires à réception de la 

réclamation, ENEDIS proc¯de ¨ lôanalyse de la 

réclamation et communique sa réponse. Les 

réponses apportées au Client doivent mentionner 

les recours possibles. 

7-2 Réclamation avec demande 

dôindemnisation. 

 Le Client, victime dôun dommage quôil attribue à 

une faute ou n®gligence dôENEDIS ou au non-

respect de ses engagements, adresse une 

réclamation en ce sens à son Fournisseur, par 

lettre recommand®e avec demande dôavis de 

réception, dans un délai de vingt jours calendaires 

à compter de la survenance du dommage ou de la 

date à laquelle il en a eu connaissance. Le Client 

doit préciser au Fournisseur a minima les 

éléments suivants : 

Å date, lieu et, si possible, heure de(s) lôincident(s) 

suppos®(s) °tre ¨ lôorigine des dommages ; 

Å nature et, si possible, montant estimé des 

dommages directs et certains. 

Le Fournisseur transmet la réclamation à ENEDIS 

dans un délai de deux jours ouvrés à compter de 

la date à laquelle il a reçu la réclamation du Client, 

selon les modalités convenues. Dans un délai de 

trente jours calendaires à réception de la 

réclamation, ENEDIS procède à une analyse de 

lôincident d®clar® et communique la suite qui sera 

donnée à la réclamation du Client. En cas 

dôaccord sur le principe dôune indemnisation du 

Client, celui-ci doit constituer un dossier tendant à 

®tablir un lien de causalit® entre lôincident et le 

dommage déclaré, et donnant une évaluation 

aussi précise que possible du préjudice subi, 

accompagnée des justificatifs correspondants. Il 

transmet ce dossier à son Fournisseur qui le 

communique à ENEDIS. A lôissue de lôinstruction, 

ENEDIS ou son assureur verse au Client le 

montant de lôindemnisation convenue. En cas de 

désaccord sur le principe ou le montant de 

lôindemnisation, le Client peut demander ¨ 

ENEDIS via son Fournisseur dôorganiser une 

expertise amiable. A d®faut dôaccord ¨ lôissue de 

lôexpertise, le Client pourra saisir le tribunal 

compétent. 

7-3 Recours. 

En cas de litige sur lóinterpr®tation et/ou lôex®cution 

des dispositions de la présente annexe, le Client 

peut saisir, par lôinterm®diaire de son Fournisseur, 

les services comp®tents dôENEDIS en vue dôun 

examen de sa demande. Les coordonnées desdits 

services sont disponibles sur simple demande 

aupr¯s dôENEDIS. Le Client peut également 

soumettre le différend devant la juridiction 

compétente. Si le Client est un client disposant 

dôune puissance inf®rieure ou ®gale ¨ 36 kVA, il 

peut également faire appel au Médiateur de 

lôEnergie. 

8- REVISION DU PRESENT DOCUMENT 

Toute modification du présent document sera 

portée à la connaissance du Client par 

lôinterm®diaire du Fournisseur.
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FORMULAIRE DE RÉTRACTATION ï OFFRE GAZ ET ELECTRICITE 

 

(Veuillez compléter et renvoyer le présent formulaire uniquement si vous souhaitez vous rétracter du contrat.) 

 

Selon certaines conditions*, en tant que professionnel et pour les contrats conclus « hors établissement » vous 
disposez dôun d®lai de r®tractation de 14 jours ¨ compter de la date dôacceptation du contrat (Code de la 
consommation, article 221-18). Vous restez redevable des frais, de lôabonnement et de la consommation engagés 
(CGV, article 18.1).  

Lôenvoi de ce formulaire de r®tractation met un terme ¨ votre contrat ce qui peut entrainer une suspension de 
lô®nergie. Il est de votre ressort de souscrire une offre avec un autre fournisseur dô®nergie. 

 

Formulaire à envoyer par e-mail ¨ lôadresse figurant sur votre contrat ou par courrier : 

TOTALENERGIES 
Service Client  
TSA 21519  
75901 Paris CEDEX 15 

 

Je soussigné (nom, prénom, qualité)_____________________________________________________________ ,  

souhaite exercer mon droit de rétractation pour le contrat portant sur la fourniture de gaz naturel et/ou 

dô®lectricit® conclu en date du __________________________ pour le(s) site(s) suivant(s): 

 

Société : ____________________________________________________________________________ 

Adresse du site de consommation : _______________________________________________________ 

N° PDL/PDC : ________________________________________________________________________ 

Motif de la résiliation (facultatif) :  _________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________________ 

 

Le ___ / ___ / _______ 

Signature : 

 

* Voir article L. 221-3 du Code de la consommation. Les contrats entre professionnels conclus « à distance » (i.e en vente par 

téléphone ou sur internet) ne bénéficient pas du droit de rétractation. 



 PRESTATION ASSISTANCE PRO ELECTRICITE 24/24  
Document d'information 

FRAGONARD ASSURANCES-SA au capital de 37 207 660 ú-479 065 351 RCS Paris - Siège social : 2, rue Fragonard - 75017 Paris - Entreprise 

régie par le Code des assurances. 

Les prestations dôassistance sont mises en îuvre par AWP FRANCE SAS, Soci®t® anonyme par actions simplifi®e au capital de 7 584 076,86 ú - 
490 381 753 RCS Bobigny-Siège social : 7, rue Dora Maar ï 93400 Saint-Ouen. Société de courtage d'assurances - Inscription ORIAS 07 026 
669 - http://www.orias.fr/, ci-après dénommée sous le nom commercial "MONDIAL ASSISTANCE". 
DOCUMENT A CARACTERE NON CONTRACTUEL 

.Ŝǎƻƛƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ? 

Ʒ Contactez-nous (24/24 et 7j/7) au 0970 80 65 05 (appel non surtaxé) 

- Accès sourds et malentendants : https://accessibilite.votreassistance.fr 

Ʒ Veuillez nous indiquer : 

- Le nom de la prestation : Assistance Pro Electricité 24/24 

- Vos nom et prénom  

- Votre adresse  

Votre numéro de téléphone peut être joint. 

TotalEnergies a sousŎǊƛǘ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ CǊŀƎƻƴŀǊŘ !ǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł 

ses clients professionnels, acheteur de ƭΩƻŦŦǊŜ « Horizon+C5 » de ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜΦ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎƭƛŜƴǘ 

de TotalEnergies, vous bénéficiez de ces garanties dont vous trouverez un résumé dans ce document. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de la ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǎŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ahb5L![ !{{L{¢!b/9 όƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴ 

numéro de dossier transmis lors de votre appel téléphonique) ne peut donner lieu à remboursement des frais que 

vous auriez éventuellement engagés.  

 

DEFINITIONS 

9ǾŝƴŜƳŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛ ǎǳǊǾŜƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩLƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ 9ǾŞƴŜƳŜƴǘ garanti : désigne le 

ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊǾŜƴǳ ǎǳǊ ƭΩLƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊique intérieure du site de consommation provoquant une 

interruption de la fourniture en électricité ou ǳƴŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩLƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜΦ 

Sont concernés les éléments localisés en aval du compteur, notamment les prises murales, les interrupteurs, les douilles 

ŘŜ ƭŀƳǇŜΣ ƭŜǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜ ŎƛǊŎǳƛǘǎΣ ƭŜǎ ŘƛǎƧƻƴŎǘŜǳǊǎ Řifférentiels et le câblage. 

Installation électrique intérieure ou Installation Υ ŘŞǎƛƎƴŜ ǾƻǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire la partie de 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŞƭŜctrique intérieure se trouvant en aval du disjoncteur principal de branchement juǎǉǳΩŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊŀƴǘύΣ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǉǳŜ 

Vous a conclu avec TOTALENERGIES. 

LŜǎ ǇŀƴƴŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ 

ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ 9ƴŜŘƛǎΣ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎΦ 

 

TABLEAU DE LA PRESTATION 

Prestations Prise en charge Conditions et limites 

ASSISTANCE DEPANNAGE 

LƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Electricien 
олл ϵ ¢¢/ ƳŀȄƛƳǳƳΣ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ǇŀǊ 9ǾŝƴŜƳŜƴǘ 
garanti 

Limité à 3 interventions par 
période annuelle de garantie 
tout évènement confondu. 

 

[L9¦ 5ΩLb¢9w±9b¢Lhb 

Adresse de consommation indiquée par Vous sur le contrat de fourniturŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŎƻƴŎƭǳ ŀǾŜŎ TotalEnergies. 

Obligatoirement situé en France métropolitaine, hors Corse et desservi par une voie carrossable. 

 

aL{9 9b s¦±w9 5E LA PRESTATION 

 

Diagnostic préliminaire par téléphone 

Lors de cet appel MONDIAL ASSISTANCE procède à un diagnostic téléphonique préliminaire sur la base des informations 

recueillies auprès de vous, lui permettant de déterminer si le dysfonctionnement est un Evènement garanti. Lors de cet 

appel, MONDIAL ASSISTANCE vous ƎǳƛŘŜ ǇƻǳǊ ǘŜƴǘŜǊ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ƛǎƻƭŜǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀƴƴŜΦ 

 

 

http://www.orias.fr/
https://accessibilite.votreassistance.fr/
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LƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 9ƭŜŎǘǊƛŎƛŜƴ  

Si lors du diagnostic préliminaire établi par MONDIAL ASSISTANCE, il apparaît que le dysfonctionnement est un 

Evènement garaƴǘƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 9ƭŜŎǘǊƛŎƛŜƴΣ ahb5L![ !{{L{¢!b/9 ƻǊƎŀƴƛǎŜ ŎŜƭƭŜ-ci (sauf cas de force 

majeure) dans les deux (2) heures suivant votre appel, ou dans un créneau horaire défini et convenu avec vous. 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛŜƴ vous ǊŜƳŜǘǘǊŀ ǳƴ ōƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ŘŜ ǎƻƴ 

intervention et des réparations effectuées.  

Il est de votre responsabilité de garantir la conformité de votre Installation électrique intérieure aux normes 

réƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ {ƛ ƭΩLƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ƴŜ ǊŜƳǇƭƛǘ Ǉŀǎ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ƭΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛŜƴ ǇŜǳǘ 

ǊŜŦǳǎŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ.  

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǎƛ ƭΩ9ǾŝƴŜƳŜƴǘ DŀǊŀƴǘƛ ǇŜǊǎƛǎǘŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ нпƘ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛŜƴ ǇǊŞǾǳŜ Ŏi-

ŘŜǎǎǳǎΣ ahb5L![ !{{L{¢!b/9 ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł vous remettre, pour faire face aux dépenses diverses induites par cette 

situation exceptionnelle, la somme de 1000 (mille) euros, sous formŜ ŘΩǳƴ ŎƘŝǉǳŜ ŜƴǾƻȅŞ Ł votre adresse, dans un délai 

de 8 (huit) jours suivant la date de réception de votre demande expresse par lettre recommandée avec accusé de 

réception adressée à MONDIAL ASSISTANCE - AWP FRANCEς Service Relations Clientèle ς 01 - 7 rue Dora Maar CS 60001 

- 93488 Saint Ouen Cedex. Cette somme vous restera définitivement acquise. 

Pour être traitée par MONDIAL ASSISTANCE, votre demande devra impérativement comporter le numéro du dossier 

communiqué lors du diagnostic préliminaire par télépƘƻƴŜ ǎǳǎǾƛǎŞΣ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŘΩŜƴǾƻƛ Řǳ ŎƘŝǉǳŜΣ ainsi que le bon 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŞlivré par le prestataire.  

 

EXCLUSIONS 

Ne sont pas couverts par la prestation Assistance Pro Electricité 24/24 :  

- les travaux de modification portant sur le réglage de ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƛǎƧƻƴŎǘŜǳǊ όŀǳƎƳŜƴtation de 

la puissance souscrite), 

- les interventions ǊŜƴŘǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ {ƛǘŜ ǉǳΩƛƭ 

ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉue 

intérieure aux normes en vigueurΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎƛ ƭŜ {ƛǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŀƭƛƳŜƴǘŞ Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ  

- la réparation des appareils électriques, électroniques ou électroménagers,  

- les pannes électriques causées ou provoquées intentionnellement par le Client ou avec sa complicité, 

- les pannes élŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŎŀǳǎŞŜǎ ƻǳ ǇǊƻǾƻǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ 

la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982, 

- les pannes électriques couvŜǊǘŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻire (loi du 4 janvier 1978), 

- les ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜǎ Ł ǳƴ ƴƻƴ-ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ 

- Les pannes électriques survenues en dehors de la période de validitŞ ŘŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ, 

- [Ŝǎ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛcité en cas de résiliation, de suspension ou de limitation de la puissance souscrite 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎƻǳǎŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭŜ /ƭƛŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ TOTALENERGIES.  

Sont exclus Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Υ 

- les Installations électriques intérieures nécessitant le dépƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀŎƘƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛŜǊǎ ƭƻǳǊŘǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŀǳȄ ƻǳ ƴƻƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǎŀƴǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘŀƎŜ όŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 

enterréeǎΧύΣ 

- les Installations électriques intérieures ayant provoqué un déclenchement du disjoncteǳǊ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 

puissance souscrite, 

- ƭŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ƻōǘŜƴǳ ƭŜ certificat 

de conformité Consuel, attestant de la conformité des Installations électriques intérieures aux normes de sécurité en 

vigueur, 

- les Installations électriques intérieures non conformes au regard du décret du 14 novembre 1988 sur la sécurité des 

installations électriques pour les entreprises (installations non raccordées à un réseau de terre) ou manifestement 

dangereuses, 

- ƭŜ ƭƻŎŀƭ Řƻƴǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƛŜǊƎŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ǊƛǎǉǳŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 

selon décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 et ses arrêtés ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 

http://www.orias.fr/
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Ne seront pas pris en chargŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩhǇǘƛƻƴ !ǎǎƛǎǘŀƴŎŜ tǊƻ нпκнп Υ 

- les frais découlant de prestations effectuées par des personnes autres que les Electriciens, 

- les frais découlant de prestations effectuées par des personnes autres que les Electriciens missionnés par MONDIAL 

ASSISTANCE, 

- ahb5L![ !{{L{¢!b/9 ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ ŀǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ƻǳ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ŜƭƭŜ ƴŜ 

prend pas en charge les frais engagés Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎΦ  

 

RECLAMATION 

Lorsque Vous êtes mécontent du traitement de votre demande, votre ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩŜƴ ƛƴŦƻǊƳŜǊ votre 
interlocuteur habituel pour que la nature de votre insatisfaction soit comprise et que des solutions soient recherchées.  

En cas de désaccord sur les solutions proposées, vous pouvez ŀŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴŜ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ :  

reclamation@votreassistance.fr 

όƻǳ ŜƴǾƻȅŜǊ ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ : AWP FRANCE SAS, Service Réclamations, TSA 70002 ς 93488 Saint Ouen Cedex.) 
 
Un accusé de réception vous parviendra dans les dix (10) jours ouvrables (hors dimanches et jours fériés) à compter de la 
réception de la réclamation, sauf si la réponse à votre réclamation vous est transmise dans ces délais.  

Une réponse vous sera fournie au plus tard dans les deux (2) mois suivant la date de réception de votre réclamation, hors 
survenance de circonstances particulières dont Fragonard Assurances vous tiendrait informé. 

Si vous ƴΩêtes toujours pas satisfait du traitement de votre réclamation, vous pouvez alors saisir le médiateur indépendant 
dont les coordonnées sont les suivantes : 
 

[ŀ aŞŘƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ 
http://www.mediation-assurance.org 

LMA  
TSA 50110  
75441 Paris Cedex 09 
 
Votre ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ aŞŘƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘƻƛǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ şǘǊŜ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ όмύ 
an à compter de votre réclamation écrite auprès de Fragonard Assurances. 

Les entreprises adhérentes de la FFA propose un dispositif permeǘǘŀƴǘ ŀǳȄ .ŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ 
procédure de médiation pour le règlement de leurs litiges. Ce dispositif est défini par la Charte de la Médiation de 
ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜΦ  

 

Déclaration de confidentialité de Fragonard Assurances 
 
La sécurité de vos données personnelles nous importe 
 
Fragonard Assurances est une compagnie d'assurance agréée par lΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ de contrôle prudentiel 
et de résolution (ACPR) proposant des produits et services d'assurance. Protéger votre vie privée est 
notre priorité absolue. Cette déclaration de confidentialité explique comment nous collectons les 
données personnelles, quel type de données nous collectons et pourquoi, avec qui nous les 
partageons et à qui nous les divulguons. Veuillez lire attentivement cette déclaration. 
 

1. Qui est le responsable du traitement des données ? 
Le responsable du traitement des données est la personne, physique ou morale, qui contrôle et est 
responsable de la conservation et de l'utilisation des données personnelles, au format papier ou 
électronique. Fragonard Assurances (« Nous », « Notre ») est responsable du traitement des 
données, tel que défini par la législation et la réglementation applicables en matière de protection 
des données.  

 
2. Quelles données personnelles sont collectées ?  

http://www.orias.fr/
mailto:reclamation@votreassistance.fr
http://www.mediation-assurance.org/



